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 Le problème foncier  en zone agr icole pér iurbaine 

 

 L’agriculture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur s’est 

développée historiquement sur le littoral et le sillon Rhodanien. 

 Ces territoires représentent encore aujourd’hui les deux-tiers de la 

production finale régionale, mais l’agriculture s’y trouve en forte 

compétition sur le foncier avec l’urbanisation, compétition qui 

s’accentue par la prévision de l’arrivée d’un million d’habitants 

supplémentaire dans la région au cours des vingt prochaines 

années. 

  

 Y-a-t’ il  une légitimité à conserver cette agriculture périurbaine ? 

Et si oui quelles conséquences cela comporte sur l’aménagement 

du territoire ? Des questions abordées au cours de trois séminaires 

tenus à Marseille (les 17 novembre 2003, 4 mars 2004 et 10 mai 

2004) qui ont accueilli 13 participants d’organisations et 

d’ institutions différentes, régionales ou nationales choisis pour 

leurs compétences et leurs connaissances et qui ont essayé en 

commun de formuler des réponses détaillées à ces questions. 

 Ils y ont contribué à titre personnel et en aucun cas cette réflexion  

n’engage les organisations dont ils dépendent professionnellement. 

 Tous ont accepté que ce rapport soit transmis à l’ensemble des 

partenaires institutionnels, professionnels et associatifs qui peuvent 

participer à la mise en œuvre d’un projet ambitieux de sauvegarde 

des espaces agricoles périurbains. 

  

 Volontairement, les réflexions ont été focalisées autour des espaces 

agricoles des communautés urbaines des zones littorale et 

rhodanienne (cf. carte des unités physiques et contraintes naturelles 

de la région PACA). 
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 Sur le moyen pays, avec le concours des universités de la région, 

l’ INRA, la SAFER et l’EPF, la DRAF PACA a entrepris d’établir 

un premier constat qui pourra servir à nourrir une démarche 

similaire à celle relatée ci-dessus pour les zones littorales et 

Rhodaniennes. 

  

 En effet seul un aménagement cohérent et concerté de l’ensemble 

de ces territoires régionaux constitue une réponse pertinente aux 

problèmes soulevés. L’ ignorer signifierait reporter sur le moyen 

pays les difficultés rencontrées aujourd’hui sur le littoral ou la 

vallée du Rhône (cf. note 1) 

  

 Le seul souhait que nous puissions formuler pour l’avenir de ce 

projet est que tous ceux à qui il s’adresse, s’en emparent, en 

débattent et puissent se réunir sur une politique commune qui 

concoure tout à la fois à la préservation du cadre de vie des 

citadins, à la qualité et la sécurité de leur alimentation et au 
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dynamisme d’une agriculture pourvoyeuse d’emploi. Une politique 

commune qui est le seul gage d’une possible réussite 

  

 Pour ne pas surcharger le texte, des contributions des participants 

aux séminaires ont été portées en annexe (cf. note 2) et le rédacteur 

s’est risqué à synthétiser les conclusions des débats dont elles ont 

été le prétexte. 

  

 Cette réflexion s’ inscrit dans les perspectives du débat 

parlementaire en cours sur la loi sur le développement des 

territoires ruraux. Le législateur a pris conscience que les territoires 

ruraux devaient échapper à l’urbanisation diffuse pour accueillir un 

réel aménagement du territoire. Ce n’est pas l’ambition de ce 

rapport de commenter cette loi qui fait l’objet d’études et 

d’analyses par ailleurs. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 Note 1 : Une politique foncière périurbaine ne peut être totalement 

dissociée d’une politique générale d’aménagement du territoire 

régional et en particulier dans le moyen pays. Pour la clarté de 

l’exposé et des propositions, il n’en sera pas traité dans ce rapport.  

  

 Note 2 : Le lecteur se reportera utilement à la page 16 pour prendre 

connaissance de la liste des annexes qui précisent et complètent le 

présent document. 
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 1- Le Constat 

  

 La surface agricole utile sur 106 communes littorales de Menton à 

l’Etang de Berre entre 1970 et 2000 a régressé de 54%. 

L’agriculture y occupait 14% de la surface totale communale en 

1970, elle n’en représente plus que 6% en 2000. 

(cf. carte d’évolution de la SAU des exploitations agricoles entre 

1970 et 2000 sur le littoral). 

  

  

  

CASTELLAR CASTELLAR CASTELLAR CASTELLAR CASTELLAR C ASTELLAR C ASTELLAR C ASTELLAR CASTELLAR 
PEILLE PEILLE PEILLE PEILLE PEILLE PEILLE PEILLE PEILLE PEILLE 
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ROQUEBRU NE-CAP-MARTIN ROQUEBRU NE-CAP-MARTIN ROQUEBRU NE-CAP-MARTIN R OQU EBRUN E-C AP-MARTIN R OQU EBRUN E-C AP-MARTIN ROQUEBR UNE-CAP-MARTIN ROQUEBR UNE-CAP-MARTIN ROQUEBR UNE-CAP-MARTIN R OQU EBRUN E-C AP-MARTIN 
DRAP DRAP DRAP DRAP DRAP DR AP DR AP DR AP DRAP 

LA TUR BIE LA TUR BIE LA TUR BIE LA TURBIE LA TURBIE LA TUR BIE LA TUR BIE LA TUR BIE LA TURBIE 
LA TRIN ITE LA TRIN ITE LA TRIN ITE LA TRINITE LA TRINITE LA TRINITE LA TRINITE LA TRINITE LA TRINITE BEAUSOLEIL BEAUSOLEIL BEAUSOLEIL BEAU SOLEIL BEAU SOLEIL BEAUSOLEIL BEAUSOLEIL BEAUSOLEIL BEAU SOLEIL 

N ICE N ICE N ICE NICE NICE NIC E NIC E NIC E NICE EZE EZE EZE EZE EZE EZE EZE EZE EZE CAP-D'AIL CAP-D'AIL CAP-D'AIL CAP-D 'AIL CAP-D 'AIL C AP-D' AIL C AP-D' AIL C AP-D' AIL CAP-D 'AIL 
LA GAU DE LA GAU DE LA GAU DE LA GAUD E LA GAUD E LA GAU DE LA GAU DE LA GAU DE LA GAUD E VILLEFRANC HE-SU R-MER VILLEFRANC HE-SU R-MER VILLEFRANC HE-SU R-MER VILLEFRANCH E-SUR -MER VILLEFRANCH E-SUR -MER VILLEFR AN CHE-SU R-MER VILLEFR AN CHE-SU R-MER VILLEFR AN CHE-SU R-MER VILLEFRANCH E-SUR -MER BEAU LIEU-SUR-MER BEAU LIEU-SUR-MER BEAU LIEU-SUR-MER BEAULIEU-SUR -MER BEAULIEU-SUR -MER BEAULIEU-SUR- MER BEAULIEU-SUR- MER BEAULIEU-SUR- MER BEAULIEU-SUR -MER 

SAINT-LAU RENT-DU- VAR SAINT-LAU RENT-DU- VAR SAINT-LAU RENT-DU- VAR SAIN T-LAUR ENT-D U-VAR SAIN T-LAUR ENT-D U-VAR SAINT-LAURENT-DU -VAR SAINT-LAURENT-DU -VAR SAINT-LAURENT-DU -VAR SAIN T-LAUR ENT-D U-VAR SAINT- PAUL SAINT- PAUL SAINT- PAUL SAINT-PAU L SAINT-PAU L SAIN T-PAUL SAIN T-PAUL SAIN T-PAUL SAINT-PAU L SAINT-JEAN-C AP-FER RAT SAINT-JEAN-C AP-FER RAT SAINT-JEAN-C AP-FER RAT SAIN T-JEAN -CAP- FERRAT SAIN T-JEAN -CAP- FERRAT SAINT-JEAN- CAP-FER RAT SAINT-JEAN- CAP-FER RAT SAINT-JEAN- CAP-FER RAT SAIN T-JEAN -CAP- FERRAT 
LA C OLLE-SUR -LOUP LA C OLLE-SUR -LOUP LA C OLLE-SUR -LOUP LA COLLE-SU R-LOU P LA COLLE-SU R-LOU P LA C OLLE-SUR -LOUP LA C OLLE-SUR -LOUP LA C OLLE-SUR -LOUP LA COLLE-SU R-LOU P 

CAGN ES-SU R-MER CAGN ES-SU R-MER CAGN ES-SU R-MER CAGNES- SUR -MER CAGNES- SUR -MER CAGN ES-SUR-MER CAGN ES-SUR-MER CAGN ES-SUR-MER CAGNES- SUR -MER 
VILLENEUVE-LOUBET VILLENEUVE-LOUBET VILLENEUVE-LOUBET VILLENEUVE-LOUBET VILLENEUVE-LOUBET VILLEN EU VE-LOUBET VILLEN EU VE-LOUBET VILLEN EU VE-LOUBET VILLENEUVE-LOUBET 
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AN TIBES AN TIBES AN TIBES ANTIBES ANTIBES AN TIBES AN TIBES AN TIBES ANTIBES AU RIBEAU -SU R-SIAGNE AU RIBEAU -SU R-SIAGNE AU RIBEAU -SU R-SIAGNE AUR IBEAU-SUR -SIAGNE AUR IBEAU-SUR -SIAGNE AURIBEAU -SU R-SIAGN E AURIBEAU -SU R-SIAGN E AURIBEAU -SU R-SIAGN E AUR IBEAU-SUR -SIAGNE 
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LE C AN NET LE C AN NET LE C AN NET LE CANNET LE CANNET LE C ANN ET LE C ANN ET LE C ANN ET LE CANNET 
CANN ES CANN ES CANN ES CAN NES CAN NES C ANN ES C ANN ES C ANN ES CAN NES 

MAN DELIEU -LA-N APOU LE MAN DELIEU -LA-N APOU LE MAN DELIEU -LA-N APOU LE MAND ELIEU- LA-NAPOULE MAND ELIEU- LA-NAPOULE MANDELIEU-LA-NAPOULE MANDELIEU-LA-NAPOULE MANDELIEU-LA-NAPOULE MAND ELIEU- LA-NAPOULE 
MIR AMAS MIR AMAS MIR AMAS MIRAMAS MIRAMAS MIR AMAS MIR AMAS MIR AMAS MIRAMAS 

FREJUS FREJUS FREJUS FREJU S FREJU S FREJUS FREJUS FREJUS FREJU S 
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SEPTEMES- LES-VALLONS SEPTEMES- LES-VALLONS SEPTEMES- LES-VALLONS SEPTEMES-LES-VALLON S SEPTEMES-LES-VALLON S SEPTEMES-LES- VALLONS SEPTEMES-LES- VALLONS SEPTEMES-LES- VALLONS SEPTEMES-LES-VALLON S 
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C UGES-LES-PINS C UGES-LES-PINS C UGES-LES-PINS C UGES-LES-PINS C UGES-LES-PINS CUGES-LES-PINS CUGES-LES-PINS CUGES-LES-PINS C UGES-LES-PINS 
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Evolution de la SAU en % 

augmentation de 0 à 10 % 
pas d'évolution significative 
diminution de 0 à 25 % 
diminution de 25 à 50 % 
diminution de 50 à 75 % 
diminution de plus de 75 % 

Bouches-du-Rhône 

Var 

Alpes-Maritimes 

DIRECTION REGIONALE DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 PROVENCE - ALPES - CÔTE D'AZUR Novembre  2003 

Avertissement :  
Cette carte présente l'évolution de la SAU des exploitations 
agricoles dans chaque commune du littoral, mais elle ne 
traduit pas la proportion de la SAU par rapport à la surface 
totale de la commune  

Evolution de la SAU des exploitations agricoles 
entre 1970  et  2000  sur le littoral 

 

  

  

  

Une agr iculture pér i- 

urbaine qui 

régresse….. 

Cette évolution n’est pas homogène. Les départements les plus 

urbains montrent les régressions les plus fortes : les 35 communes 

étudiées dans les Alpes Maritimes ont perdu 73% de leur superficie 

agricole en 30 ans, ce taux est de 61% dans les Bouches du Rhône 

(essentiellement lié à la disparition de l’agriculture 

« marseillaise »). Le Var est relativement plus épargné avec une 
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diminution de 46% : est-ce du aux mesures de protection du littoral 

mises en œuvre depuis le milieu des années 1970 ? C’est plus 

probablement le résultat d’une moindre croissance démographique. 

  

 Ce rythme moyen de disparition devrait augmenter avec l’arrivée 

prévue de 1 million de nouveaux habitants en Provence Alpes Côte 

Azur dans les 20 années à venir. A terme, la poursuite linéaire de 

cette tendance aboutirait à ce que l’agriculture aura disparu sur le 

littoral des Alpes Maritimes dans moins de 7 ans, dans les Bouches 

du Rhône dans moins de 15 ans et dans le Var dans 25 ans. 

  

….qui s’ intensifie 

se labellise… 

Sous la pression urbaine et les contingences de marché,  

l’agriculture s’est progressivement intensifiée, spécialisée, 

labellisée pour résister. Ainsi si globalement le vignoble régresse, 

localement, les A.O.C. reconquièrent des surfaces (Var et Bouches 

du Rhône), au bénéfice de droits de plantation nouveaux. Plus 

généralement les productions (maraîchères, fruitières, céréales…) 

se concentrent sur quelques bassins de production où leur 

compétitivité peut encore être assurée. (cf. cartes sur l’évolution de 

l’agriculture entre 1970 et 2000 figurant en annexe) 

  

…se diversifie… Les ceintures urbaines voient également apparaître une 

diversification maraîchère, appuyée sur le développement de 

circuits courts dont les associations pour le maintien de 

l’agriculture paysanne (AMAP) sont l’exemple le plus éloquent. 

  

 Enfin, la culture de l’olivier illustre – au-delà du regain de 

l’activité professionnelle à la suite de l’hiver calamiteux de 1956 – 

l’émergence d’ investisseurs « amateurs » soucieux d’associer la 

préservation du paysage provençal dans leur environnement à un 

produit de qualité et d’exploitants en quête de diversification en 

zone péri-urbaine. 
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…mais résiste 

difficilement 

Mais les prix atteints par le foncier et la pression de l’urbanisation 

conduisent souvent au stade ultime de la spéculation foncière en 

zones agricoles : les friches, que l’on constate à Grasse, comme à 

Carpentras ou bien encore dans les Alpilles…. 

En 2003, le prix moyen du marché accessible à la SAFER dans les 

Alpes-Maritimes s’élevait à 70 000 �  /ha et atteignait 30 000 �  

dans les départements du Var, des Bouches-du-Rhône et du 

Vaucluse….et il s’agit du prix moyen. 

  

 Cependant, les installations d’exploitants se poursuivent : 228 en 

trois années, se sont installés par achat auprès de la SAFER; mais 

pour un prix du foncier inférieur au prix moyen (20 000 � /ha) et 

excluant dans 67 % des cas toute acquisition de bâti, objet 

principal de la surenchère foncière. 
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 2- Pourquoi préserver l’agr iculture pér iurbaine 

  

 Faut-il préserver une agriculture périurbaine dans une région qui 

doit d’accueillir près d’un million de nouveaux habitants dans les 

prochaines vingt années ? La question se pose d’autant plus que la 

presse locale se fait l’écho régulier du manque de terrains à bâtir. 

  

Des infrastructures 

agr icoles préexistante 

à l’urbanisation 

Les zones périurbaines accueillent les deux-tiers de la production 

finale agricole de la région. Une production qui bénéficie d’un 

réseau d’ irrigation gravitaire construit depuis le XIIe siècle, qui 

s’appuie sur une logistique indispensable à une production 

principalement constituée de produits frais (infrastructures, 

transports….) et qui est demandeuse d’une main d’œuvre [82 000 

salariés permanents ou saisonniers], féminine notamment, pour ces 

travaux saisonniers et donc tributaire des bassins de population. 

Autant de facteurs qui ne permettent pas à cette agriculture de se 

délocaliser facilement, surtout lorsque la référence au terroir est un 

facteur de valorisation de la production. 

  

Une agr iculture qui 

concour t à la gestion 

des r isques naturels…. 

Par ailleurs beaucoup de communautés urbaines s’asphyxient et 

deviennent de plus en plus exposées aux risques comme l’année 

2003 l’a révélé. Le coût de toute nouvelle urbanisation sur le 

littoral ou dans la vallée du Rhône devient supérieur à l’avantage 

supposé, en particulier fiscal pour les collectivités. Les zones de 

résidence s’éloignent démesurément des lieux de travail [jusqu’à 

80 km pour Marseille], avec son cortège d’embouteillages et de 

pollutions. 

  

 Les zones agricoles peuvent participer à un meilleur équilibre du 

territoire et à la prévention des risques d’ incendie en servant 

d’ interfaces avec les milieux forestiers, des risques d’ inondation en 

constituant des bassins d’expansion des crues ou encore contre 

l’érosion en pratiquant la culture en terrasses. 
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Aux paysages… Mais l’agriculture crée aussi les paysages symboliques de la 

Provence, ceux qui constituent sa renommée historique et 

culturelle et fondent largement sa richesse touristique : huertas 

irriguées, oliveraies, vignes, riziculture en Camargue, l’élevage 

ovin en Crau et la transhumance dans la vallée de la Durance…. 

  

 Le maintien d’une agriculture périurbaine est cohérent avec une 

densification de la ville ; elle offre ainsi un « poumon vert » de 

proximité aux habitants, contribuant ainsi à corriger une éventuelle 

discrimination sociale sur le bénéfice des espaces naturels. 

  

Et peut garantir  la 

sécur ité alimentaire et 

l’ identification de ses 

produits 

Enfin, comment ignorer le besoin croissant de sécurité alimentaire 

et d’ identification de l’origine des produits consommés d’une 

population de 4,5 millions d’habitants essentiellement urbaine ; ce 

que révèle le succès des marchés de produits fermiers et plus 

généralement les circuits directs. Un souci que la proximité est à 

même de satisfaire encore plus que la seule adoption de signes de 

qualité dont la multiplication rend difficile la compréhension par le 

consommateur. 

  

 L’agriculture de la région doit sa compétitivité économique au 

cadre économique et environnemental qui s’est constitué au cours 

des siècles. Reconstituer cette viabilité sur d’autres territoires 

supposerait un niveau d’ investissements devenus inaccessibles. 

 De surcroît elle peut contribuer à protéger des risques naturels une 

population urbaine croissante comme à lui garantir sa sécurité 

alimentaire et la qualité de son environnement. 

 C’est de la pérennité et du renforcement de cette triple légitimité 

(économique, sociale et paysagère) que dépend la sauvegarde de 

l’agriculture périurbaine régionale. 
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 3- Comment préserver l’agr iculture pér iurbaine 

  

 L’évolution actuelle – si elle n’est pas enrayée rapidement – 

conduit à la disparition inexorable de l’agriculture.  

  

…par  une volonté 

collective appuyée sur 

l’usage des outils 

réglementaires 

Seule peut répondre à cette urgence, la volonté collective affirmée 

et publiée de ne plus céder un hectare de terres agricoles 

périurbaines – transcrite non seulement dans des chartes mais aussi 

dans les documents d’aménagement du territoire (DTA,  SRADT) 

ou d’urbanisme (SCOT, PLU). 

  

 Un tel principe ne doit pas souffrir d’exception. Si des ouvrages 

d’ intérêt général ne pouvaient trouver d’autres solutions pour leur 

établissement qu’une zone agricole, un mécanisme de 

surcompensation devrait être mis en œuvre, à la charge du maître 

d’ouvrage. Le versement de cette surcompensation serait assuré 

auprès d’un fonds régional d’ intervention foncière qui viendrait en 

soutien des actions foncières menées en zones agricoles 

périurbaines. Cette disposition pourrait s’ inspirer de celles inscrites 

dans le SRADT Guadeloupe ou encore dans le projet 

d’agglomération du pays d’Aix  qui conjugue les possibilités de 

mise en place d’un système de compensation en surface ou celle 

d’une compensation financière calculée sur le même principe que 

le « 1% paysage ». 

Ces outils peuvent d’ores et déjà s’appliquer contractuellement, 

mais une disposition législative contribuerait à lever toute 

incertitude juridique sur leur utilisation. 

  

 L’application de ce principe a comme corollaire une politique de 

densification urbaine sur le littoral et dans la Vallée du Rhône avec 

l’obligation d’une politique urbaine et architecturale novatrice pour 

répondre aux attentes des urbains, et éviter le simple report de la 

spéculation dans l’arrière pays. Une politique qui nécessite 
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l’ identification des zones à densifier et l’élaboration d’une 

politique foncière et architecturale adaptée. 

  

..mais aussi une 

politique 

contractuelle… 

Même si elle est indispensable, cette protection réglementaire a 

démontré ses insuffisances devant les attitudes spéculatives sur 

l’usage (friches) comme sur les prix ; pour porter à terme son plein 

effet elle doit, dans l’ immédiat et pour plusieurs années, être 

associée à une politique d’ intervention foncière, partie constituante 

d’une politique contractuelle qui assoit la triple légitimité évoquée 

plus haut. 

  

 Si l’urgence appelle à une politique réglementaire et 

d’ interventions foncières, la pérennité des zones agricoles nécessite 

plus largement l’établissement d’un nouveau contrat solidaire entre 

agriculteurs et urbains. 

 Ce contrat doit reposer sur la constitution d’une légitimité forte de 

l’agriculture, économique, sociale et paysagère  

 Il s’agit d’un contrat de proximité et son cadre naturel est celui des 

agglomérations ou des communautés de communes (voire des 

pays). Il doit être fondé sur un diagnostic local partagé – 

économique, foncier, paysager. Un contrat qui doit être soutenu par 

l’Etat, les collectivités régionales et départementales dans le cadre 

de leurs politiques respectives et activement partagé par la 

profession et les agriculteurs en place. 

  

…pour  renforcer la 

légitimité 

économique…  

La légitimité économique est peut être la plus évidente. La zone 

agricole est le siège d’une activité économique, ce qui la 

différencie de la zone naturelle protégée. Elle doit constituer le lieu  

d’une activité agricole diversifiée et rémunératrice pour les 

agriculteurs dans un contexte d’accès difficile au foncier (bâti en 

particulier) comme au financement des investissements. 
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…par  des interventions 

foncières ciblées… 

Dans le domaine des interventions foncières, deux priorités se 

dégagent : la conservation du bâti à usage agricole et la 

structuration du foncier pour de nouvelles installations. Le 

concours conjoint ou simultané de la SAFER et de l’EPFR peut 

répondre à ces deux objectifs si les maîtres d’ouvrages attributaires 

sont identifiés.  

Pour le bâti, la simple rétrocession à un exploitant n’est pas 

toujours envisageable et une acquisition par une collectivité doit 

être envisagée (ferme-relais) avec cession progressive ou 

éventuellement signature d’une emphytéose.  

La structuration du foncier nécessite principalement le financement 

du stockage en l’attente de constitution d’une exploitation 

transférable si possible de manière progressive. Le recours à une 

société foncière mixte public-privé pourrait constituer une 

alternative partielle ou totale à la cession à l’exploitant, dès lors 

que la préservation des zones agricoles devient un réel enjeu 

citoyen. Pour ce faire, différentes solutions peuvent être envisagées 

pour l’ intervention publique : soit le recours à une fondation 

intermédiaire, soit la participation directe à un groupement foncier 

agricole, sous réserve qu’une modification législative autorise 

l’acquisition de parts par appel public à l’épargne. 

 . 

Et de nouveaux modes 

de financement. 

Dans la même perspective, et non seulement pour l’agriculture, 

mais l’ensemble du système de production local agro alimentaire, 

le recours à l’ investissement participatif de développement durable 

ou à l’épargne solidaire peut être recherché. Un tel investissement  

serait soutenu par des instruments de défiscalisation apportés aux 

fonds d’ investissement de proximité prévus  par la Loi «Dutreil» 

de 2003. 

  

 La création de tels outils peut laisser dubitatif. C’est oublier 

qu’aujourd’hui déjà nous observons des initiatives individuelles ou 

groupées (GFA de Ste Zacharie) pour protéger l’environnement 
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agricole qui constitue le cadre de vie immédiat des habitants plus 

que les zones naturelles, dont la protection réglementaire est par 

ailleurs mieux assurée. C’est bien l’absence d’un cadre collectif 

d’ intervention qui réduit ces initiatives parfois aux plus fortunés. 

De telles évolutions s’observent d’ores et déjà dans d’autres pays 

(Suisse, Canada….)  

  

 Il s’agit de fonder ces modes d’ intervention sur le dynamisme 

agricole et donc la rémunération des capitaux privés investis, 

l’ intervention publique garantissant la destination des biens. 

  

…pour  renforcer la 

légitimité sociale en 

développant les circuits 

locaux de 

commercialisation… 

Le développement des circuits locaux de commercialisation 

contribuera à la conquête d’une légitimité sociale accrue. Ils 

correspondent à des modes de consommation émergents, et au 

souhait  du consommateur d’ identifier l’origine de ces produits non 

seulement par un label mais aussi par l’exploitation de provenance. 

Ces circuits courts sont polyformes : développement de contrats 

directs entre consommateurs et agriculteurs  au travers des 

associations AMAP qui comptent déjà plus de 8000 adhérents, 

mais aussi marchés locaux labellisés à l’exemple de l’expérience 

d’Aubagne ou de manière plus structuré comme dans le Piémont 

(marchés identifiés avec des producteurs labellisés) ou encore 

organisation de circuits de commercialisation à destination de la 

restauration collective et commerciale et du commerce de détail. 

Tout ceci suppose une mise en œuvre labellisée et contrôlée de la 

chaîne de distribution du producteur au consommateur dont les 

prémisses existent. 

  

 Il ne s’agit pas de prôner une quelconque exclusivité des circuits 

courts mais plutôt rechercher une diversification des produits et 

des usages qui correspondent tout autant à l’ intérêt du 

consommateur et du producteur. Nous pouvons ainsi attendre que 

la consommation de produits locaux identifiés par les touristes 



 

 15

accueillis soit porteuse d’ image pour toutes les productions 

régionales exportées.  

  

Pour  renforcer la 

légitimité paysagère et 

environnementale 

Parler de l’ identification de l’exploitation de provenance, c’est 

parler d’un agriculteur – nous l’avons évoqué – mais aussi d’un 

site et d’un paysage et qui, dans le cas de l’agriculture périurbaine, 

constitue de surcroît le cadre de vie quotidien et immédiat des 

citadins. La reconnaissance de l’agriculture périurbaine nécessite 

qu’elle gagne sa légitimité paysagère. 

  

…en recréant et 

entretenant un 

paysage… 

C’est dans un premier temps le confortement, voir la recréation 

d’un paysage agricole auquel l’ image de la Provence reste 

profondément associée. Cette structuration peut s’appuyer sur des 

aménagements publics financés par la Taxe des Espaces Naturels 

Sensibles (TDENS) perçue par les départements et des 

investissements privés entretenus dans le cadre de contrats 

d’agriculture durable (C.A.D) dont la région d’Aubagne a été un 

des précurseurs avec l’appui des Contrats Territoriaux 

d’Exploitation (C.T.E) 

  

…en maîtr isant la 

construction… 

Mais constituer une légitimité paysagère exige d’évoquer le 

problème de la construction d’habitations nouvelles. Le principe de 

réserver la possibilité d’habiter dans la zone agricole à l’exploitant 

des terres est le seul qui résiste à toutes les tentations de détourner 

cet habitat  vers des résidences principales ou secondaires et 

d’alimenter ainsi un mitage progressif du territoire par la nécessité 

de pourvoir au logement des agriculteurs qui s’ installent et par la 

spéculation foncière des candidats à une résidence « verte ». Eriger 

ce principe dans les documents d’urbanisme n’est concevable que 

si il est accompagné d’une politique d’ intervention sur le bâti 

existant et de la maîtrise des constructions nouvelles nécessaires, 

pour l’ installation de nouveaux agriculteurs et à la réinstallation 

des sortants  hors la zone de production par la constitution 
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éventuelle de lotissements à prix accessibles. Compte tenu des 

enjeux culturels et financiers, une telle politique ne peut être 

engagée que progressivement et serait certainement facilitée si une 

disposition législative permettait d’ introduire dans le capital 

amortissable de l’exploitation, l’habitat qui lui serait dédié. La loi 

de modernisation agricole peut en être l’occasion. 

  

 En ce qui concerne la construction de nouveaux bâtiments 

d’exploitation, elle devrait répondre à des critères paysagers 

(charte) et être accompagnée d’une aide financière aux surcoûts 

éventuels. Dans certains cas, le recours à des plans masse situant 

les implantations possibles de bâtiments (serres par exemple) peut 

s’avérer pertinent.. 
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 4- Conclusion 

  

 Une telle politique qui allie des mesures réglementaires et des 

interventions contractuelles ne peut recevoir l’adhésion de tous les 

habitants de la région que si elle mobilise toutes les collectivités et 

les organisations professionnelles. 

  

 C’est une condition indispensable à sa réussite, car la rigueur 

réglementaire des plans d’urbanisme trouvera sa compensation 

dans le dynamisme d’un contrat de territoire agricole liant 

l’agglomération ou la communauté de pays et la profession 

agricole et auquel interviendront les collectivités contributrices. 

Les termes du contrat auront été arrêtés à l’ issue d’un diagnostic 

partagé sur le devenir du territoire agricole (exploitations, paysage, 

infrastructures…). Ce contrat est l’occasion de préciser les outils 

techniques et financiers qui seront mis en œuvre  au service de 

l’objectif de préservation et de créer une dynamique économique et 

sociale de la zone. Ce contrat est aussi l’occasion de « retisser » de 

manière durable le lien entre la ville et son agriculture, qui souvent 

s’est dissous au fil d’une croissance urbaine désordonnée. 

  

 Seule la publicité donnée à cette volonté collective peut à la fois 

freiner les tentations spéculatives et rassembler les intérêts autour 

d’une agriculture périurbaine au service des citadins et plus 

largement de l’équilibre du territoire régional. C’est la condition 

pour fédérer dans un même projet investissement privé et 

intervention publique que nécessitent l’ampleur de l’ambition et les 

enjeux financiers et économiques. 

  

 Ceci repose sur le consensus pour des collectivités à maintenir les 

surfaces agricoles dans les communautés urbaines pour le bénéfice 

de leurs citoyens et pour la profession agricole sur la volonté de 

gagner et d’affirmer une légitimité urbaine.  
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 Ceci repose sur un consensus durable dans le temps car 

l’expérience montre que le découplage des prix entre zone urbaine 

et protégée n’est perceptible qu’au terme d’une période de 10 à 15 

ans d’application d’une politique volontariste et continue et qu’une 

telle politique ne peut se consolider que sur un assez long terme. 

  

 Sans attendre des modifications législatives, l’essentiel de cette 

politique peut être, d’ores et déjà, mise en œuvre et 2005 pourrait 

être l’occasion du lancement de trois ou quatre expériences qui 

permettraient de roder et d’évaluer le dispositif proposé. 
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2-1/ Les installations en zone de plaine en PACA du 1/1/2001 au 31/12/2003 (bilan au 

20/09/2004) 

M. Morin, SAFER PACA 

 
 
Les 228 installations, quelque soit l’âge de l’ installé (premières installations, réinstallations 
ou installations de pluriactifs) (3980ha 83a 93ca ; 79 208 800� ), avec le concours de la 
SAFER, en plaine, pendant la période concernée s’analysent comme suit : 
 

Les installations en plaine de 2001 à 2003 

En gris, la zone étudiée 
 en couleurs, les communes où sont 
enregistrées des installations 

 
 2001 2002 2003 Total

NB 74 85 69 228
surface 1570 05 66 1171 55 26 1239 23 01 3980 83 93

Valeurs (� ) 32 788 199 26 763 987 19 656 614 79 208 800

 
 
 
 
Le nombre d’ installations n’est pas négligeable. 
 
En moyenne, 1,2 candidats se sont présentés pour l’achat des biens en question mais cette 
moyenne cache de grandes différentes. Généralement, il n’y avait qu’un seul candidat, signe 
que l’ installation est un parcours complexe qui nécessite un long travail de recherche de 
candidats, d’approche, de négociation, de montage de projet, de mise en place de 
financements… Parfois, il y avait plusieurs candidats, et jusqu’à 11 candidats dans un cas. 
 
Les acquéreurs s’ installent en moyenne sur une surface totale de 17 ha pour un prix principal 
de rétrocession moyen de 347 000 euros (hors charges accessoires). 
 
67% des installations se réalisent sur du foncier non bâti. 
 
 
L ’or igine des acquéreurs 
175 acquéreurs sont originaires du département du bien qu’ ils achètent (77%). 
  16 viennent d’un département voisin, mais appartenant à la région PACA (7%) 
  11 viennent des départements voisins proches :  

1 de Corse, 4 du Gard, 3 de la Drôme, 3 du Rhône. 
Les autres sont originaires de toute la France ou de l’étranger.  
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Les tranches de valeurs  
Les installations se réalisent dans toutes les tranches de valeurs et sont financées pour 
l’essentiel par les exploitants eux-mêmes. 
 

Tranche de valeur
Bâti Non bâti Bâti Non Bâti

1  <30 000� 1 34 1 9
2  >30 000<75 000� 8 29 0 13
3  >75 000<100 000� 6 15 1 1
4  >100 000<500 000� 18 23 15 18
5  >500 000<700 000� 6 2 2 1
6  >700 000� 7 5 10 3
Total 46 108 29 45

Financement par les 
agriculteurs eux-mêmes

Financement avec l’aide 
d’apporteurs de capitaux

 
 

Tranche de valeur

Financement 
par les 

agriculteurs eux-
mêmes

Financement 
avec l’aide 

d’apporteurs de 
capitaux

% des 
financements 

par les 
agriculteurs /  

total Total

1  <30 000� 35 10 77% 45 20%
2  >30 000<75 000� 37 13 74% 50 22%
3  >75 000<100 000� 21 2 91% 23 10%
4  >100 000<500 000� 41 33 55% 74 32% 32%
5  >500 000<700 000� 8 3 73% 11 5%
6  >700 000� 12 13 48% 25 11%
Total 154 74 68% 228 100% 100% 100%

52%

%

16%

84%

16%

 
Les installations en PACA peuvent s’effectuer avec un investissement financier limité : 
52% des installations se réalisent sur des biens dont la valeur est inférieure à 100 000� . 
84% des installations concernent des biens inférieurs à 500 000� . 
Seuls 16% des installations interviennent sur des biens dont la valeur est supérieure à 
500 000 �  . 
 
Sur les 228 installations,  

40% sont réalisées par des jeunes de moins de 40 ans  
54% par des agriculteurs âgés de 40 à 55 ans. 

 
Ces 228 installations ont permis : 

1ère installation : 143  
Réinstallation   :   33 
Pluriactif          :   52 
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Les « 1ère installations » : 
 
Les 143 «  1ère installations »  ont porté sur 2 678ha et 51 672 850 euros. 
 
Sur les 143 «  1ère installations » : 

·  83 (58%) ont concerné des agriculteurs de moins de 40 ans (dont 54 avec DJA) 
·  58 (41%) ont concerné des agriculteurs entre 40 et 55 ans 

 
Sur les 83 jeunes installés : 

·  21 ont acquis des biens inférieurs à 30 000 �  
·  17 des biens entre 30 et 75 000 �  
·  7  des biens entre 75 et 100 000 �  
·  31 des biens entre 100 et 500 000 �  
·  7 des biens supérieurs à 700 000 �  

 
67% de ces achats sont sans bâtiment. Ils sont financés à 66% par les agriculteurs eux-mêmes. 
 
Parmi les 143 « 1ère installations » les biens vendus sont à vocation : 

·  Viticole : 24 (vignes  de cuve ou raisin de table, terres à vignes)  
·  Vergers : 7 
·  Terres ou prés : 38 
·  Divers : 74 (maraîchage, petits fruits, polyculture, élevage divers, agro-tourisme…) 

 
 
Les réinstallations 
 
Sur les 33 réinstallations  : 

·  4 ont concerné des agriculteurs de moins de 40 ans 
·  25 ont concerné des agriculteurs entre 40 et 55 ans 

 
 
Les installations de plur iactifs 
 
Sur les 52 installations de pluriactifs : 

·  5 ont concerné des agriculteurs de moins de 40 ans 
·  41 ont concerné des agriculteurs entre 40 et 55 ans 

 
 
Conclusion 
 
·  En zone de plaine, on peut constater une très grande hétérogénéité des installations. 
·  De nombreuses installations se font sans rencontrer le problème de l’achat des bâtiments, 

il faut donc trouver d’autres solutions (construction, location…). 
·  L’origine des installés est nettement régionale. 
·  La faible concurrence apparente masque la difficulté à s’ installer. 
·  Contrairement à ce qu’on pourrait croire, s’ installer est une aventure pour le candidat, 

mais aussi pour la SAFER. 
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Pour amplifier l’action de la SAFER en faveur de l’ installation, se pose le problème du 
financement du stockage par la SAFER dans l’attente de la mise en place effective du projet. 
Ce financement pourrait se réaliser : 

- Par la mise en place d’un fonds revolving. 
- Par une augmentation des fonds propres de la SAFER par une participation 

accrue des collectivités au capital social. 
- Par la  mise en place de financements relais. 
- Par achat du foncier par la collectivité et bail long terme ou vente sans intérêt à 

un exploitant. 
- … 
 

Le problème du logement des jeunes agriculteurs est un frein considérable à l’ installation 
d’agriculteurs, comme pour tous les jeunes en PACA. Il conviendrait de mettre en place des 
solutions : prêts à taux 0, prêts longue durée super bonifiés…  

 
 

M. Morin, SAFER PACA 
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2-3/ Fonctionnement et régulation du marché foncier  agr icole en milieu pér iurbain : 

Exemple des Bouches du Rhône. 

Ghislain Geniaux et Claude Napoléone  

 
 

·  Des pr ix qui sont influencés par l©urbanisation 
 
Lorsqu©on laisse au marché le soin de décider des usages du sol, l©activité la plus 
rémunératrice prévaut en chaque lieu. De fait, dès lors que certains usages sont utiles à la 
collectivité mais ne peuvent être suffisamment rémunérés par le marché, la question de leur 
préservation se pose. Souvent la réglementation, et plus précisément le zonage, a constitué 
l©instrument privilégié de l©intervention de l©Etat pour préserver les usages du sol menacés. Un 
dispositif zonal de régulation (POS/PLU, cartes communales, …) vise ainsi à créer des 
marchés segmentés en fonction des types d©usage du sol1. A ce titre, les prix des terres 
agricoles protégées réglementairement (zones NC des POS, couplées aux actions des SAFER) 
devraient donc, théoriquement, être sans rapport direct avec les valeurs des sols à vocation 
urbaine et alignés en grande partie sur les rentabilités agricoles des sols. Or pour le cas 
français et particulièrement pour les Bouches du Rhône, on remarque que les prix des terres 
agricoles ont souvent une valeur déconnectée des résultats économiques du secteur primaire. 
On peut dès lors douter de la capacité du dispositif réglementaire en place à segmenter 
efficacement les marchés résidentiels et agricoles. Dans cette perspective, s©il est possible 
d©identifier et de quantifier l©impact des prix du sol d©une classe d©usage fortement 
rémunératrice (usages résidentiels) sur une autre classe d©usage moins rentable (agriculture), 
on peut alors interpréter ces influences comme un phénomène d©anticipation sur l©évolution de 
la réglementation. 
 
Pour s’en convaincre, on peut confronter les cartes des prix moyens des terres agricoles à la 
carte des zones urbanisables du département. 
 

 
 

 

                                                
1 Nous n’aborderons ici que l’ objectif de protection des POS/PLU en laissant de côté ceux liés à la planification 
de l’ urbanisation. 
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Le différentiel de prix entre les terres agricoles en milieu rural et les terres agricoles en 
périurbain est très important, et sans atteindre le niveau des terres constructibles s’en 
rapproche en fonction de la distance aux pôles et aux zones urbaines (dans les BDR, la 
distance temps à Marseille/Aix), mais également en fonction d’un ensemble de critères mal 
connus a priori. 
 
 

·  Des travaux ont été réalisés et ont évalué le niveau de cette influence 
 
Nous avons conduit un certain nombre de travaux sur le marché foncier agricole dans les 
BDR afin d©identifier les déterminants des prix, en axant particulièrement cette recherche sur 
les anticipations de conversion des terres agricoles vers des usages résidentiels. 
 
Pour mener à bien l’ identification des facteurs jouant sur les prix des terres agricoles et sur les 
anticipations de conversion à une échelle géographique importante, nous disposions : a) de 
données sur les mutations foncières et leur environnement à différentes échelles, b) d’un 
système d’ information géographique, et c) d’un cadre méthodologique permettant 
l’ identification et l’évaluation de ces facteurs 
 

a) Il s©agit des mutations notifiées aux SAFER avec les prix et une vingtaine de variables 
renseignant les caractéristiques du bien, des acheteurs et vendeurs et la localisation du 
bien. Les données sur l’environnement de la vente correspondent à l’ensemble des 
variables renseignant le contexte socio-économique observé au moment des ventes (à 
différentes échelles) : département, groupe de communes, communes, sections 
cadastrales, IRIS ou Ilot pour l’ INSEE avec une gamme très large d’ indicateurs sur les 
biens publics, les populations, les activités économiques… On intègre également dans 
la conception de l’environnement de la vente de terres agricoles les informations sur le 
marché foncier et immobilier résidentiel (données de vente PERVAL). Voir tableau 1. 

 
b) Un système géographique Arc Info spatialisant au niveau le plus fin (section 

cadastrale) chacune des informations sur les ventes et leur environnement et 
permettant de créer de nouvelles variables sur l’environnement physique (BDcarto, 
BDtopo, réseaux routiers et distance/temps) ou en agrégeant à différentes échelles les 
informations disponibles. Voir Cartes 1 & 2. 

 
c) Le cadre méthodologique est assez simple. Il vise à expliquer statistiquement le prix 

de vente d’un bien foncier en attribuant un poids à un ensemble de facteurs explicatifs 
du prix. C©est à dire à décomposer un prix en un certain nombre de valeurs attribuées à 
chaque caractéristique du bien, à l©instar d©un véhicule acheté avec option dont le prix 
final est la somme de la valeur du véhicule et des options choisies. Ce type de modèle 
statistique est appelé dans la littérature « modèle hédonique ». 
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Elément de la base 

 

 
Sources 

 
Type de lien recherché 

 

Mutations dans le rural  
 
Mutations dans l©urbain  
 
Fiscalité foncière  
 
Transports (comptages trafic)  
 
Inventaire communal, RGP  
 
RGA / RGP 
 
 

 

Safer 
 

Notaires 
 

DGI  
 

DDE 
 

INSEE 
 

DDA / INSEE 
 

 
 

Dynamique des prix  
 
 

- Pression fiscale  
 
- Influence des transports sur les prix  
 
- Détermination des pôles d©attraction  
 
- Flux de population  

 
 

Sections cadastrales  
 
 

 
 

Cemagref  

 
 

Lien entre spatial et quantifié  

 

Géographie physique  
 
Voies de communication  
 
Modèle numérique de terrain (MNT)  
 
Plans d©Occupation des Sols  
 
Image SPOT 1993 
Image Landsat  1999 
Ortho IGN  
Images THRS (Spot5 Quickbird2)  

 

IGN 
 

IGN 
 

IGN 
 

CETE 
 

Chambre Agri  
CRIGE 

        
      Cemagref  

 

 

- Facteurs physiques liés aux prix  
 
- Distance-temps aux centres  
 
 

- Relief  
 
 
 

- Prix / politique publique  
 
 

 
Occupation du so l 

 

  

Tableau 1 : Données collectées et intégrées au sein du SIG 

  

 

Cartes 1 & 2 : SIG avec maille section cadastrale, Exemple du nombre de ventes notifiées à la  
SAFER et de la distance temps à un pôle à partir du barycentre de chaque section. 
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Notre hypothèse de travail a consisté à évaluer les effets du marché foncier et immobilier 
résidentiel sur le marché foncier agricole. Très grossièrement, le prix observé des ventes de 
terre agricole est décomposé entre les attributs agricoles qui établissent sa rentabilité agricole 
et la valeur résidentielle attendue du terrain. Cette valeur résidentielle attendue, qui 
correspond au prix que serait vendue la terre agricole si elle était constructible, est calculée en 
s’appuyant sur les ventes de terres constructibles et de maisons individuelles de la commune 
et paramétrée en fonction de la surface et de la date de vente. Plus cette valeur anticipée joue 
sur le prix observé de vente des terres agricoles, plus les anticipations sont fortes. 
 
Le travail peut être décomposé en trois étapes : 

- estimation de la valeur résidentielle anticipée de chaque terre agricole, 
- estimation des probabilités de conversion dans différentes localités, 
- identification des facteurs concourrant à la hausse ou à la baisse des anticipations. 

 
Les principaux résultats que l’on obtient sur les données SAFER entre 1989 et 1999 sont de 
trois types : 
 

- Le prix des terres agricoles est expliqué dans une large partie par des caractéristiques 
non agricoles (anticipation de conversion, présence de friches, seuils de surface 
spécifiquement liés à la politique d©urbanisme...).  
 
- Les anticipations sur le changement de statut de la terre agricole s©avèrent des plus 
significatives et dominent même la surface et la nature cadastrale de la terre qui sont 
généralement données comme les fondements du prix de la terre agricole (si on 
considère un taux d©actualisation de 10% et des anticipations formées sur 20 ans, alors la 
probabilité de conversion à des usages résidentiels agrégée à l’échelle des Bouches-du-
Rhône équivaut à environ une chance sur 6 dans les 10 ans). 
 
- Lorsque l©on croise la valeur résidentielle anticipée avec une gamme de variables 
d©environnement susceptibles d©augmenter ou de réduire les effets d©anticipation, se 
distinguent alors : l’année qui indique que les anticipations croissent avec le temps, la 
distance au pole d’emploi le plus proche (en négatif), la proportion sectionnale de 
zonage NB et la proportion sectionnale de zonage U. Là où ces variables sont plus 
élevées qu’ailleurs, le zonage NC apparaît un bien faible rempart pour aller à l’encontre 
de ces anticipations de conversion. On note également un ensemble d’effet relatif à la 
composition sociale des communes : les anticipations se renforcent là où le taux 
d©agriculteurs et de diplômés est important, indiquant un effet mécanique entre 
offreurs/formateurs d’anticipation et ex-demandeurs/créateurs d’anticipation. 

 
 

·  Les POS/PLU outil de gestion du foncier  ? 
  
Les POS/PLU définissent les classes d’usage des sols autorisées dans les différentes zones 
d’une commune ou d’un groupement de communes. C’est à la fois un outil de protection de 
certains usages et a de ce point de vue un outil de régulation et un outil de planification et 
d’aménagement. Au titre de la régulation, nos travaux résumés dans la partie 1.2, montrent 
que cet objectif est mis à mal par le fonctionnement du marché qui fait cohabiter dans les 
zones périurbaines des différentiels de prix énormes entre terrains constructibles et terres 
agricoles. Si là encore, on concentre notre réflexion sur  la capacité de ces outils à protéger le 
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foncier agricole, on peut expliquer ce manque d’efficacité par la conjonction de plusieurs 
facteurs. Citons les principaux : 
 

a) déclin économique de l’agriculture qui se traduit mécaniquement par un abandon de 
certaines parcelles  qui perdent de fait leur vocation agricole, ce qui peut rendre 
légitime de nouvelles vocations (protection naturelle, urbanisation). 

 
b)   Pression foncière qui accélère ce phénomène d’abandon dans le périurbain : 

o  L’existence d’un déséquilibre de protection entre zonage environnemental et 
zonage agricole, fait que lorsqu’ il est nécessaire d’urbaniser, il est 
réglementairement plus aisé de déclasser ou d’autoriser des permis de 
construire sur les zones NC plutôt que ND (bien que ce déséquilibre ne soit 
pas rédhibitoire lorsqu©une volonté locale forte s©exprime). 

o Existence d’une légitimité à urbaniser (besoin de croissance de la ville), et 
sur du NC plutôt que du ND (répartition de la rente sur les propriétaires 
présents), 

o Besoin de capter la rente urbaine pour les agriculteurs sur le départ 
(réalisation du capital lors de la cessation d©activité, nécessité par le niveau 
très bas des retraites agricoles),  

 
Les facteurs d©inefficacité des outils d©urbanisme  ne sont pas spécifiques à notre région. On 
peut noter cependant que la demande de maisons individuelles en Provence en zones rurales 
et périurbaines touristiques accroît très fortement la pression résidentielle exercée vers les 
terres et exploitations agricoles. 
 
A notre connaissance, les évolutions récentes des dispositifs de types POS/PLU ne semblent 
pas améliorer leur efficacité face à ces problèmes d’érosion des superficies agricoles et, même 
si elles ont été pensées à leur début dans cette optique. La Zone Agricole Protégée (ZAP) a été 
vidée d’une part de sa substance et en ne fournissant pas une protection réellement durable. 
Les seuils dans le NB ont été réintroduits et le manque à gagner en termes de densification 
reportera à nouveau la pression vers les terres agricoles. 
 
En conséquence, si on convient que les POS/PLU ne sont pas un outil de développement du 
secteur agricole, et ne peuvent gérer le déclin agricole (point a), si ce n’est en permettant un 
meilleur accès au foncier, il convient d’améliorer le dispositif de protection des zones 
agricoles en répondant à l’ensemble des éléments du point b : 

- rééquilibrer entre ND et NC par une application plus stricte des protections des 
terres agricoles, 

- Concevoir des procédures qui gardent une légitimité locale importante : protéger 
sans bloquer le développement démographique normal, 

- Utiliser une partie des rentes pour assurer une meilleure rentabilité de l’agriculture 
et tout en distribuant une partie de la rente foncière aux propriétaires locaux. 

Seul, l’ instrument POS/PLU ne permet pas de travailler sur ces trois plans : il est nécessaire, 
au delà d’une application plus stricte des protections dans le NC et d’un renforcement de 
l’action des SAFER, de concevoir des procédures susceptibles de capter une part des rentes 
d’urbanisation tout en utilisant la législation à notre disposition. 
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·  Hypothèse de travail pour  un outil de régulation du marché foncier  
 
A notre connaissance, il est possible de capter une partie des rentes à partir d’un couplage 
d’outils réglementaires d©intervention sur le marché (Z.A.D. par exemple), d’outils de la 
sphère privée (Société foncière) et d’outils d’aménagement (remembrement). Nous 
développons dans ce qui suit deux exemples : 
 
• La Zone d©Aménagement Différé : 
 

- Une collectivité locale détermine un périmètre large englobant des zones naturelles 
et agricoles à protéger, ainsi que des zones potentiellement urbanisables mais 
encore sous statut agricole ou naturel. Cette zone est "zadée" à partir de la date t. 

- Le détenteur du droit de préemption (mairie, EPF, CG, CR, SAFER, CNASEA, 
etc.) acquit pendant la durée de la ZAD les biens à la vente au prix de référence de 
la terre agricole ou naturelle de l’année t (déterminé par le service des domaines). 
Il est donc nécessaire de disposer d’un fonds de départ permettant les acquisitions 
et qui peut être conséquent selon la zone. 

 
- Dans cette procédure, la collectivité capte l’ensemble de la rente urbaine qui n©est 

pas encore anticipée à la date t. 
 

- Lorsque les objectifs de surface sont atteints, la commune modifie le POS et 
revend les parties urbanisables acquises. 

o La rente urbaine est captée par la collectivité 
o Elle permet de rembourser le fond pour faire d’autres opérations et obtenir 

une plue value pour financer la mise à disposition auprès des agriculteurs 
des terres restantes. 

o Parallèlement les anticipations sur les terres agricoles des autres zones de la 
commune sont minimisées, puisque la ZAD indique dans quelles zones 
l’urbanisation va prendre place dans l’avenir. 

Avec cette procédure ZAD, la collectivité ne redistribue pas une partie des rentes 
futures. Elle peut à ce titre rencontrer une opposition locale (qu’elle peut atténuer en 
communiquant sur le processus de redistribution des terres agricoles non urbanisées à 
l’ issue de la Z.A.D.). 
 

• La Société foncière de droit privé : 
 

Une collectivité locale détermine une zone à protéger incluant une partie que l’on 
envisage d’urbaniser. Elle dispose ou acquiert des parcelles destinées à accueillir les 
constructions. Une société de droit privé à vocation de protection de l’environnement 
est alors constituée de la commune et de n’ importe quel propriétaire le souhaitant. La 
vocation de la société est de protéger l’ensemble de la zone en récupérant de gré à gré 
les parcelles situées sur la zone à protéger (par apport en capital au bilan de la société). 
Quand la société est créée, on connaît à la fois le nombre de lots constructibles 
réalisables sur la parcelle apportée par la commune, ainsi que leur valeur. Il est alors 
possible d©attribuer à chaque parcelle de la zone à protéger une valeur de marché au 
temps t pour déterminer la relation entre la surface apportée et les lots constructibles.  
Plusieurs modes de distribution de la rente urbaine sont envisageables : 
 

- Par distribution d©un droit et d©une surface.  
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o Lorsqu©un individu apporte en valeur un montant équivalant à la 
valeur du lot constructible, il aura le droit de ressortir avec le lot 
constructible. 

o Lorsqu©un individu ne dispose pas d©une parcelle équivalente à la 
valeur d©un lot urbain, il peut acquérir auprès d’autres propriétaires 
les surfaces qui lui manquent. (Ainsi, un opérateur foncier extérieur 
pourrait très bien jouer le rôle d’un négociateur au profit de la 
société dans l’ intérêt de récupérer un lot.) 

- Par paiement de la parcelle non constructible à une valeur de marché ou 
intégrant une partie de rente urbaine (en fonction du ratio déterminée au 
départ) : 

o par vente de gré à gré à la société,  
o par apport à la société d©une part permettant d©obtenir 

ultérieurement, lorsqu’un nombre suffisant de parts auront été 
apportées par d’autres propriétaires dans son cas, une rémunération 
équivalente à sa part fois le prix de revente du lot 

 
 
Ghislain Geniaux et Claude Napoléone 
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2-4/ Au contact des villes… 
 
Marc BEAUCHAIN 
Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt des Bouches-du-Rhône 
Service des espaces naturels et de l’aménagement du territoire 
 
 
 
Au contact des villes l’agriculture :  
 

·  gère gratuitement et au bénéfice de tous et notamment des citadins, un espace de 
grande dimension, crée et façonne des paysages vivants (grands paysages ruraux, 
micro-paysages agricoles, grands sites naturels ou historiques), 

·   tient une place irremplaçable dans la prévention contre certains risques (coupures 
agricoles et risque d’ incendie de forêt, gestion du territoire, des berges des cours 
d’eau, terrasses de culture et risque d’ inondation)  

·  dans certains cas même, elle gère des écosystèmes rares tout en participant au 
maintien de milieux ouverts. 

 
 
Il existe un réel consensus sur  ces rôles, mais les méthodes pour garantir leur pérennité font 
l’objet d’expériences très variées. 
 
Or, à proximité des villes, plus qu’ailleurs, le maintien d’espaces agr icoles suppose une 
maîtr ise des processus d’appropr iation et d’évolution de l’espace : lorsqu’on s’ intéresse 
au devenir de l’agriculture péri-urbaine, la question du foncier  occupe immédiatement le 
devant de la scène.  
Ceci pour deux raisons essentielles : 
- 1ère raison : l’agriculture est l’une des seules activités économiques à avoir besoin d’autant 
d’espace pour s’exercer ou tout simplement exister, même si en théorie les techniques 
agronomiques permettent de produire toujours plus sur toujours moins de superficie. 
Priver l’agriculture de ce qui constitue son instrument de travail, c’est à dire la terre, c’est la 
condamner immédiatement.  
- 2ème raison : les empiètements sur l’agriculture, à la faveur des aménagements urbains, 
industriels, même modestes, ne sont pas indolores lorsqu’ ils se répètent fréquemment : ils 
précarisent les entreprises, destructurent le marché foncier, désorganisent la production, 
interdisent l’ installation des jeunes, font chuter la production, aboutissent à la deshérence de 
zones entières. 
Les atteintes portées à l’agriculture du fait de la soustraction des terres agricoles dépassent le 
seul aspect du prélèvement : elles rendent très difficiles les conditions du maintien et de 
l’organisation collective d’une saine exploitation agricole des sols. Le morcellement du 
foncier, à lui seul, est un facteur de destructuration de l’agriculture. 
 
Inversement, la présence même de l’agr iculture aux abords de la ville n’est pas 
indifférente à l’organisation de son développement : les formes urbaines, la localisation 
de l’habitat, des activités économiques et commerciales dépendent en grande partie de la 
manière dont le foncier agricole aura été géré.  Le laisser faire ne permet pas d’assurer la 
tenue du territoire, une politique foncière agressive au détriment de l’espace agricole peut elle 
aussi avoir des conséquences dévastatrices. Tout, dans cette affaire est question d’équilibre, 
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mais il faut admettre que, pour une bonne part, c’est de l’agriculture aussi que dépend le 
présent et le futur de la ville ! 
 
Cette relation ambivalente de l’agriculture au territoire fait bien sentir que le foncier est l’une 
des clés de l’organisation de l’espace péri-urbain, cet espace mi-ville mi-campagne, mi-rural 
mi-urbain, mais  combien stratégique. 
 
 
La ter re  dans,  
  autour ,  
  et à proximité de la ville  
est l’objet de sollicitudes qui, pour  faire simple, peuvent être classées en deux grandes 
tendances : 
 
- 1ère tendance : une demande, une aspiration à la construction isolée, inorganisée, celle qu’en 
jargon on a baptisée « le mitage », demande d’autant plus exacerbée qu’on est près d’une 
grande ville. Cette aspiration « rurbaine » est la conséquence d’une certaine crise de la ville, 
de l’échec des politiques urbaines, du désintérêt des citoyens pour les fonctions de centralité. 
C’est aussi un phénomène lié à l’abolition des distances et des temps de transport, qu’ il 
s’agisse des personnes, des idées, des marchandises ou du travail. 
La localisation des activités et du travail ne sont plus dépendants de la ville, ni de ses 
fonctions traditionnelles. 
 
- 2ème tendance : une tendance lourde à la consommation d’espace, par facilité, 
essentiellement liée à la logique actuelle d’ implantation de l’habitat et des activités : 
prolifération des zones d’activités dans la périphérie des villes, des bourgs ou même des 
communes rurales, là où le sol s’y prête et où les équipements existent, multiplication de 
grands projets de technopoles, absence de vraie politique de réhabilitation des friches 
industrielles.2 
 
On mesure bien l’ampleur des processus à l’œuvre. L’existence-même de l’activité agricole 
est désormais totalement conditionnée d’une part par la nécessité d’une régulation de l’offre 
de terrains constructibles et d’autre part par la maîtrise du marché foncier agricole. 
 
 
1 - La régulation de l’offre de ter rains constructibles 
 
 
1 . 1 - L ’entrée réglementaire. 
 
Dans la boîte à outils mise à disposition des aménageurs en FRANCE, il existe un grand 
nombre d’ instruments de planification terr itor iale dont l’apparente cohérence est 
indiscutable : l’espace agricole devrait en faire tout son profit. Mais à l’emboîtement 
impeccable et très cartésien des procédures générées par le Code de l’Urbanisme (lois 
d’aménagement et d’urbanisme, Schémas de Cohérence Territoriale, P.L.U., etc...), il 
convient de confronter cette réalité. 
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Or les documents d’urbanisme n’ont pas été jusqu’à présent les instruments de planification 
territoriale qu’on avait imaginés, ne serait ce qu’en raison de leur instabilité (non régulée) qui 
a souvent ouvert la porte à toutes les concurrences : or il n’est pas contestable que les 
agriculteurs ont essentiellement besoin de gages de pérennité pour maintenir leurs 
exploitations, et que le simple fait de la modification du zonage implique à elle seule un 
changement virtuel d’affectation de l’espace.  
Et si ceux-ci, en tant qu’outils d’ institutionnalisation de la zone agricole, ont toute leur place 
ils demeurent pour l’agriculture et l’environnement des outils nécessaires, mais largement 
insuffisants.  
 
 
1 . 2 la voie contractuelle 
 
Pour se maintenir, l’agriculture a besoin :  
- que son rôle dans l’espace rural soit reconnu, 
- que la zone agricole soit traitée comme toutes les zones d’activités économiques, (où la 
précarité n’est pas de mise) avec des garanties à long terme sur l’affectation du sol. 
Il est clair que la tendance de l’urbanisme actuel n’est pas de faire la place consciemment à 
l’agriculture, mais de la désirer en la détruisant. 
·  La ville a besoin de son agriculture. Car l’agriculture participe aussi à la diversité sociale et 

au patrimoine culturel et historique de la ville. 
·  Le monde agricole a besoin d’être respecté pour ce qu’ il est, et l’activité qui le caractérise 

considérée comme toutes les autres activités économiques. 
Les relations entre agriculture et développement urbain doivent donc être régulées, aménagées 
pour organiser la confiance et le respect mutuel. Complémentaire de l’approche 
réglementaire, la voie de la contractualisation de l’agr iculture pér i-urbaine apparaît 
maintenant comme l’une des solutions. 
Dans cette démarche, les agriculteurs sont considérés comme des partenaires du 
développement local, acteurs mais non victimes de la croissance urbaine, et c’est la seule 
façon de reconnaître les rôles qu’on attend d’eux, en plus de la production. 
 
 
1 . 3 L ’avenir  
 
La DTA, la loi sur les territoires ruraux : une reconnaissance de la spécificité péri-urbaine ? 
 
 
2 . La maîtr ise du marché foncier  agr icole 
 
Le régulation du marché foncier agricole constitue la seconde clé, lorsqu’on veut assurer la 
pérennité de l’activité agricole. 
L ’agr iculteur pér i-urbain est plus que tout autre soumis aux contingences du foncier , 
car  en l’occurrence, la ter re est à la fois espace et instrument de production. 
Ces contingences, ce sont à la fois les prix et la disponibilité du foncier. 
 
 
2 .1 - Les marchés fonciers 
 
Dans les Bouches-du-Rhône, l’étude « Télédétection et agriculture » réalisée en 1990 
s’affranchissant délibérément des limites communales et administratives, permet d’ identifier 
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dans le département 47 zones homogènes : des ter roirs, pour une approche de l’espace au 
plus près du terrain. 
A chacun de ces terroirs correspondent de mêmes caractères physiques et anthropiques, un 
même agencement spatial, correspondant à la réalité physique, socio-économique et humaine 
de l’agriculture. Et donc une physionomie des structures d’exploitation, une typologie des 
productions, un savoir-faire et des marchés semblables. 
Aussi l’analyse du fonctionnement du marché foncier ne peut se faire uniquement à partir 
d’outils égalisateurs, mais plutôt révélateurs de la sociologie locale. 
De même, l’action sur le foncier agricole doit aussi se raisonner au plus près du terrain, des 
terroirs, au niveau intercommunal des « Pays » qui est probablement l’échelle pertinente, et 
doit pour réussir, tenir compte des désirs des principaux intéressés en tant qu’exploitants et 
que propriétaires, les agriculteurs. 
En bref, contrairement à une idée reçue, il n’existe pas un mais des marchés fonciers 
agricoles péri-urbains, et pas une mais des solutions dont beaucoup restent à inventer 
d’ailleurs. 
 
 
2 . 2 - Les pr ix fonciers 
 
Jusqu’à une période récente, on considérait que la hausse des prix fonciers serait enrayée du 
seul fait de l’ inscription des terrains en zone agricole dans les documents d’urbanisme. 
 
Or l’expérience des Bouches-du-Rhône montre qu’à l’ intérieur du département : 
- des disparités considérables sur les prix du foncier agricole peuvent exister,  
- que le marché foncier agricole est lui-même influencé par le marché environnant, 
- qu’ il fonctionne mal à l’ intérieur des limites trop str ictes des zones agricoles (hausse des 
prix en raison du faible nombre de transactions, de la rareté de la -bonne- terre agricole pour 
les agriculteurs et de la rétention des propriétaires dans un but spéculatif), 
- que la terre est globalement chère, et que son prix est directement lié à son haut niveau 
d’équipement et aux cultures intensives qu’elle a vocation à porter. 
 
Très souvent, la conception mécaniste du mode de formation des prix fonciers est contredite 
par l’examen de situations locales complexes et nuancées. 
D’autre part, il faut « tordre le cou » à quelques idées acquises, qui ne résistent pas à la 
réalité :  
- dans les zones péri-urbaines le foncier est rare et cher, non pas seulement en raison de 
la rétention des propriétaires, mais souvent aussi parce que ce marché, cantonné dans des 
limites trop étroites, ne peut plus satisfaire les demandes d’extension des exploitations. 
- dans les zones péri-urbaines , le foncier serait trop cher, dans l’absolu, et à tous 
égards. Or il faut se demander si la baisse des prix fonciers serait favorable à l’agriculture 
péri-urbaine : ne constituerait-elle pas au contraire un handicap pour son maintien 
(spéculation sur un changement de zone, rétention des propriétaires exploitants âgés peu 
enclins à vendre sur le marché agricole,...) ? 
- lorsqu’on s’ intéresse aux zones péri-urbaines, la question des friches3 est l’occasion de 
beaucoup d’affirmations péremptoires : celles-ci seraient inhérentes à ces zones, et dans la 
majorité des cas il s’agirait de friches spéculatives. 
Sur cette question aussi, il ne faut pas en rester aux idées-reçues. 
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Dans les Bouches-du-Rhône, les zones les plus péri-urbaines ne sont pas celles où l’on 
comptabilise le plus de friches. (par exemple on a vu ces derniers temps apparaître 
massivement ce phénomène dans le Comtat). 
En revanche les zones les plus productives sont celles où traditionnellement on a toujours eu 
le plus fort taux de friches (la spécialisation, le hors-sol...amènent l’agriculteur à utiliser de 
moins en moins de terrain et à en délaisser une partie). 
Les friches, si elles voisinent mal avec l’agriculture (maladies, ravageurs), et si la ville 
réclame plus d’entretien et de tenue du territoire, peuvent présenter un grand intérêt 
environnemental (biodiversité) dans des zones intensives. 
Enfin les parcelles non cultivées constituent une expansion potentielle pour le marché foncier 
agricole et un élément d’amélioration de son élasticité. 
Alors les friches, malédiction ou avenir ? A proximité des villes, les friches sont à coup sûr le 
terrain idéal et « l’occasion » pour le re-développement d’une agriculture péri-urbaine d’un 
type nouveau, pas forcément intensive, mais certainement productrice d’aménités, de paysage 
et de cadre de vie, et dont les liens avec le monde urbain pourraient se tisser à nouveau dans 
une symbiose caractéristique des villes et campagnes méditerranéennes. 

 
En revanche, c’est bien pour l’ installation des jeunes que le prix du foncier constitue le 
principal problème dans une région toujours très influencée par le faire-valoir direct. 
 
Le renouvellement des générations est globalement mal assuré dans les zones péri-urbaines. 
Le prix de la terre est souvent prohibitif pour eux, l’acquisition du foncier se fait au détriment 
des investissements de production, l’endettement et la nécessité d’une rentabilité immédiate 
les conduit vers l’agriculture intensive avec ses caractéristiques pour la ville et 
l’environnement dans une période où l’on tente de les orienter plutôt vers l’agriculture de 
qualité.  
Alors, faire baisser les prix ou les « libérer » du foncier ? 
 
 
2 . 3 Que peut être l’action sur le foncier  dans les zones pér i-urbaines ? 
 
Privilégier trois axes déterminants dans la gestion du foncier agricole : 
- favoriser l’achat des terres par des agriculteurs en maintenant les prix à leur niveau actuel, 
- favoriser l’ installation des jeunes,  
- permettre la remise en culture des friches. 
 
Choisir la voie conventionnelle avec la SAFER dans le cadre d’un dispositif d’alerte et d’un 
dispositif opérationnel supposant :  

- le repérage des friches 
- la sensibilisation des propriétaires en les invitant à signer des conventions avec de 

jeunes agriculteurs (CMD) mais la CMD ne prend pas en compte le long terme et ne 
permet pas de fonder l’avenir d’une exploitation 

- l’achat par les villes de terrains présentant un intérêt agricole mais sans acquéreur 
immédiat, en vue de l’ installation ultérieure de jeunes, ou de l’agrandissement 
d’exploitations existantes4. 
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En guise de conclusion... 
 
 
Ces considérations sont destinées à poser des questions de fond, parfois un peu iconoclastes, 
sur le foncier dans les zones péri-urbaines. 
Faut-il s’en remettre exclusivement aux instruments de planification territoriale et tout 
attendre de leurs mécanismes ? 
Les instruments d’aménagement foncier sont-t-ils adaptés aux convoitises que suscite la terre 
dans l’espace péri-urbain ? 
Ne faut-t-il pas revoir le statut des baux ruraux pour l’adapter au contexte péri-urbain ?  
Ne faut-il-pas revoir la réglementation sur les terres en friches, inapplicable en l’état ? 
 
Toutes ces questions renvoient à une méthode de travail fondée sur l’approche réglementaire 
de l’aménagement du territoire. 
 
Les expériences livrées par le District de RENNES, le travail mené dans l’Y Grenoblois 
depuis plusieurs années ont cette forte imprégnation réglementaire. Elles sont en outre basées 
sur un fonctionnement urbain de type radio-concentrique : une métropole-centre et des 
communes urbaines satellite (banlieues), puis des communes rurales situées plus loin dans 
l’orbite de la métropole. 
 
 
Compte-tenu des caractéristiques de la métropole marseillaise caractérisée par un 
fonctionnement poly-centrique, par l’existence de fortes discontinuités et par des communes 
de grande taille disposant toutes d’un vaste espace rural, l’expérience des Bouches-du-Rhône 
renvoie plutôt : 
 
- au choix d’une analyse au plus près des terroirs et territoires, sachant que le fonctionnement 
du marché foncier et le mode de formation des prix peut être très disparate, en fonction des 
situations locales. En clair il s’agit bien de raisonner cette question non pas en termes 
généralistes, sur l’ensemble du territoire, mais à partir des situations objectives locales5 
 
- à une démarche : 
� � de développement choisi,  
� � d’ intégration de la terre et de ses valeurs à la ville,  
� � de valorisation d’espaces non urbains occupés par une agriculture méditerranéenne très 

diversifiée à forte valeur culturelle et patrimoniale, et dont les produits contribuent à 
l’ identité de la population qui y réside. 

� � de la recherche d’une intégration de la question du foncier agricole péri-urbain à la 
problématique générale du foncier dans un département à forte expansion urbaine, 
économique et démographique, et à la combinaison positive par les différents opérateurs 
des modes d’ intervention foncière existant dans la « boîte à outils ». 

 
Dans ces conditions, il est clair que, le traitement de la question foncière relève plutôt d’un 
partenariat fondé sur l’association, et non sur la norme.  
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La spécificité de l’expérience du Pays d’AUBAGNE par exemple, et bientôt celle du Pays 
d’AIX, et leur filiation avec les réflexions et les réalisations de NAPLES, VALENCE, 
MADRID, PALERME, justifient et devraient imposer l’ idée qu’une coopération régionale et 
transfrontalière serait très fructueuse et devrait être développée. 
 
 
Marc BEAUCHAIN  
Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt des Bouches-du-Rhône 
Service des espaces naturels et de l’aménagement du territoire 
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2-5/ Notes sur l’agr iculture pér iurbaine 
 
Daniel Vuillon 

 
 
 
Interrogé courant Novembre 2003 par Monsieur le Directeur Régional de l’Agriculture à 
MARSEILLE sur le devenir de l’agriculture en zone périurbaine, ma contribution sur cette 
réflexion est la suivante : 
 
1. Avant de parler d’avenir de cette forme d’agriculture,  il est bon au préalable de répondre 
à la question : y-a-t-il un  intérêt à préserver cette activité économique ? 
La réponse à cette question fondamentale est très diversifiée suivant les groupes auxquels on 
s’adresse : 

� � Pour la plupart des agriculteurs propriétaires fonciers, ils raisonnent plus par rapport 
à leur patrimoine que par rapport à l’activité économique qu’est l’agriculture. Ils acceptent 
tous à plus ou moins brève échéance l’ inexorable béton-goudron qui va remplacer leurs 
champs. Leur seule défense est celle du prix. 

� � Pour les organisations agricoles, l’agriculture périurbaine est un piège dans lequel 
elles ne veulent pas tomber de peur d’être en porte-à-faux par rapport aux agriculteurs 
concernés. Elles considèrent en général que cette agriculture est condamnée et préfèrent 
s’ intéresser au « monde rural ». Mais où commence le monde rural ? Où finit l’urbain ? On 
voit bien qu’entre l’urbain et le rural, il y a une vaste zone non délimitée : le périurbain. 

� � Pour les élus, l’agriculture périurbaine est plus une zone de réserve de foncier dont 
on  peut disposer si besoin est à moindre coût : il suffit d’une menace de D.U.P. pour que les 
acquisitions amiables se fassent dans de bonnes conditions pour la collectivité. D’ailleurs, on 
a très souvent vu des collectivités locales faire l’acquisition de surfaces agricoles périurbaines 
à des fins de zone d’activité, les viabiliser et les revendre à une S.C.I. chargée de la 
commercialisation des lots à prix coûtant pour la collectivité afin d’éviter des reproches des 
contribuables. Le droit français n’oblige pas à connaître les membres d’une S.C.I…. cette 
dernière réalise des bénéfices conséquents dans cette opération répartis entre ses 
actionnaires… on devine à peu près qui sont les actionnaires… 

� � Pour l’administration, dans ces zones confuses du périurbain, elle va plutôt gérer les 
problèmes de circulation, de sécurité routière, de normes des équipements, et suivre 
généralement les projets des élus. 
 
De tous ces groupes, il ressort que personne n’a vraiment les motivations réelles de maintenir 
l’activité agricole périurbaine. 
La meilleure preuve : l’évolution inexorable du béton et du goudron sur les communes du 
Littoral de Menton au Rhône  présentée lors de la réunion de la DRAF. 
 
2. Un groupe très important n’est jamais consulté sur ce sujet : les consommateurs, les 
riverains, les citoyens dont c’est pourtant de leur cadre de vie qu’ il s’agit. 
Dans un cas très précis de défense du foncier périurbain, les consommateurs citoyens se sont 
mobilisés ; il s’agit de la ferme des Olivades, proche de Toulon, menacée de disparition à 
cause d’un projet de tramways et d’équipements liés à ce projet. Malgré une D.U.P. prise en 
Décembre 2000, ils ont obtenu début 2004 la préservation de ce site pour annulation pure et 
simple du projet par les élus au profit d’un autre projet qui ne devra toucher aucun m2 de 
terres agricoles. 
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Il est intéressant de connaître les arguments de ces consommateurs-citoyens car ils peuvent 
s’appliquer d’une façon générale aux terres fertiles péri voire intra urbaines. 
 
Dans leur démarche, un certain nombre d’entre eux se sont exprimés par écrit (cf. documents 
en annexe) et ont adressé individuellement leurs arguments aux décideurs du projet. 
 
 
Il ressort : 
 

� � La proximité de la ferme leur apporte une transparence sur la façon dont est produite 
leur nourriture, ce qui les rassure quant au sujet préoccupant d’aujourd’hui : la Sécurité 
Alimentaire. 

� � En circuit court, ils participent à une bio-diversité qu’ ils ne trouvent pas dans les 
G.M.S. 

� � En venant à la ferme chercher leurs produits, leurs enfants peuvent découvrir la vie 
des plantes, le rythme des saisons, les odeurs et les saveurs qui vont leur assurer des repères 
qu’ il garderont toute leur vie. 

� � L’espace de la ferme constitue un oasis de verdure dans une zone qui s’est bétonnée 
et goudronnée. 

� � Ces terres fertiles qui nourrissent aujourd’hui les citadins sont travaillées depuis fort 
longtemps. Il a fallu des générations pour assurer leur qualité d’aujourd’hui ; à ce titre-là, 
elles font partie d’un patrimoine collectif qu’ il faudra savoir transmettre aux générations 
futures. 

� � En venant à la ferme, ils découvrent des savoir-faire qui sont révélateurs d’une 
culture locale. 

� � La ferme participe à la définition d’un paysage en lien avec le passé, tèmoin des 
origines tout en assurant une qualité de cadre de vie à dimension naturelle. 

� � La mise en place de l’économie solidaire sous forme d’Association pour le Maintien 
d’une Agriculture Paysanne (AMAP) participe à la redécouverte d’un lien social très fort 
entre paysans et consommateurs, et consommateurs entre eux. 

� � La ferme participe au maintien d’écosystèmes locaux en lien avec la nature d’où son 
appellation de conservatoire. 

� � L’agriculture périurbaine, et particulièrement en AMAP, est génératrice de 
nombreux emplois car les surfaces restreintes et la Biodiversité rendent la mécanisation 
difficile. 

� � La proximité ferme-famille de consommateurs assure à cette commercialisation un 
bilan environnemental et écologique très favorable ; nous retrouvons là les origines de 
l’agriculture biologique qui privilégie la proximité. 

� � Du fait du temps très court entre cueillette et consommation, la qualité gustative des 
produits est exceptionnelle. 

� � Le partenariat de l’AMAP entre paysans et consommateurs amène une concertation 
permanente sur tout ce qui se passe et va se passer à la ferme : productions, prévision de 
productions, coût de productions. 

� � La ferme constitue un espace vert, aéré, naturel devant être pris en compte dans le 
cadre de l’aménagement du territoire. 

� � Elle joue un rôle d’ intérêt général lors de pluviométrie excessive. 
� � Jusqu’à présent, il n’existait pas d’outils économiques performants autres que la 

vente directe pour soutenir l’agriculture périurbaine. La mise en place des AMAP et leur 
mode de fonctionnement original assurent non seulement aux exploitations concernées un 
revenu garanti, mais en plus leur pérennité pour l’avenir. 
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� � La diminution considérable des surfaces agricoles ces dernières années amène une 
rareté des espaces encore existants et, de ce fait là, doit entraîner des mesures urgentes pour le 
conserver. 

� � La signature de la terre dans le goût des productions qu’elle porte est la véritable 
définition du terroir, notion particulièrement importante dans nos régions si diversifiées par la 
nature de leurs sols. 

� � L’activité économique qu’est l’agriculture doit être considérée comme activité à part 
entière et non toujours en retrait par rapport aux autres activités. 

� � Les réseaux de proximité (AMAP) participent au maintien d’agriculteurs en leur 
assurant un revenu mais en plus permettent aux consommateurs de payer le juste prix de ce 
qu’ ils consomment,  qui s’avère moins cher que dans les autres formes de commerce. Tout le 
monde s’y retrouve. 

� � Le maintien de la ferme est une alternative à la main-mise de la grande distribution 
qui représente aujourd’hui 90 % de parts de marché dans la filière des fruits et légumes. 

� � La fraîcheur exceptionnelle des produits, car cueillis du jour, outre la qualité 
gustative, participe aussi à une qualité nutritive recherchée de nos jours : sels minéraux, 
vitamines, sans pesticides ni herbicides. 
 
Cette longue liste d’arguments évoqués par le consommateur citoyen prouve qu’ il existe au 
moins une catégorie de personnes (les plus nombreux !) qui se positionnent clairement pour le 
maintien des terres fertiles en zone périurbaine. Cette attitude est nouvelle ; autrefois, elle ne 
touchait que les écologistes ou environnementalistes ; aujourd’hui, elle concerne une 
population beaucoup plus large. 
 
3. Pour maintenir les terres fertiles en zone périurbaine, un certain nombre de 
recommandations sont possibles : 

a) Réformer le droit pour connaître les membres des S.C.I. (arrêter la spéculation 
immobilière) 

b) Faire l’ inventaire des terres fertiles en zone urbaine et périurbaine, cultivées ou pas, 
et les préserver par des documents d’urbanisme (cf  P.L.U. et SCOT) 

c) Encourager l’outil économique formidable que constitue le mouvement de 
consommateurs au travers des AMAP en : 
� � Soutenant la structure fédérative des AMAP que constitue ALLIANCE 

Provence Paysans Ecologistes Consommateurs qui trouve son efficacité dans la 
transversalité de ses actions 

� � Soutenant les exploitations agricoles périurbaines engagées dans une AMAP en 
leur concédant les mesures des C.A.D. puisqu’elles remplissent toutes les 
conditions d’objectifs économiques et agri-environnementales prévues dans la 
réforme de la P.A.C.  
Monsieur Franz FISCHER, membre de la commission chargée de l’agriculture : 
« Aujourd’hui, l’Europe s’est dotée d’une politique agricole nouvelle et 
performante. La majeure partie de nos paiements directs ne sera plus liée à la 
production. A nos agriculteurs, la réforme offre une politique qui stabilisera les 
revenus et leur permettra de produire ce qu’attendent les consommateurs. A nos 
consommateurs et à nos contribuables, elle offre une plus grande transparence et 
une meilleure utilisation des ressources .» 

� � S’ inspirant de l’expérience des autres pays sur la préservation des terres fertiles 
périurbaines par la participation aux 1ères rencontres internationales sur les 
AMAP prévues à Aubagne les 26 et 27 février 2004 (cf. programme ci-joint). 
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4. Conclusion : ces propositions sont les premières ; les actes du colloque international 
d’Aubagne apporteront certainement des compléments ou d’autres outils permettant une 
préservation à long terme de l’activité économique qu’est l’agriculture en zone périurbaine. 
C’est un véritable challenge en région PACA… 
 
Daniel VUILLON 
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2-5/ Le pr incipe de compensation dû au déclassement de zones agr icoles dans les P.L.U. : 

quelle efficacité ? 

Virginie David-Castel 

 
 
Dans le cadre d’une étude prospective sur l’agriculture à l’horizon 2015 dans le département 
du Var, la Chambre d’Agriculture est parvenue à la conclusion suivante :  
L’agriculture départementale a atteint le seuil alarmant d’une S.A.U. de 12% par rapport à 
la superficie totale du département.  
Afin de stopper l’  « hémorragie », tout doit être mis en œuvre, notamment dans le cadre des 
documents d’urbanisme pour que ne soit plus porté atteinte aux espaces de production et une 
procédure de compensation des espaces agricoles perdus est en cours d’élaboration. 
 
La traduction des objectifs fixés par la compagnie consulaire est l’objet d’une charte en cours 

d’élaboration, visant à la préservation des zones agricoles, qui sera à terme co-signée par 

l’ensemble des acteurs prenant part à l’aménagement du territoire dans ce département : Etat, 

Département, Chambres consulaires et associations de maires. 

 
Dans le cadre de notre réflexion, est présentée ci-dessous la procédure de compensation 
(toujours à l’étude) telle qu’elle apparaîtra, après validation par l’ensemble des partenaires, en 
annexe de la charte sus-citée, suivi de quelques commentaires sur la façon dont elle est perçue 
et utilisée par les acteurs publics locaux aujourd’hui. 
 
  

 
LA COMPENSATION 
 
 
���� Le postulat de dépar t : 
 
Dans le cadre des projets de révision des documents de planification et de déclaration d’utilité 
publique, on ne doit plus por ter  atteinte à la moindre super ficie de zone agr icole 
reconnue telle par les documents d’urbanisme. 
Ainsi, tout projet d’urbanisation doit se reporter en priorité sur les espaces déjà urbanisés 
(« U » des P.L.U.) et destinés à être urbanisés (« A U » des P.L.U.), ou éventuellement 
naturels (« N » des P.L.U.). 
 
Si toutefois, après que la collectivité ( communes ou Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale)  aura démontré dans le cadre desdits documents que le projet ne peut pas se 
réaliser en dehors d’une zone agricole reconnue réglementairement , alors une dérogation au 
pr incipe pourra être envisagée sous réserve d’une compensation spaciale et économique. 
 
���� Le pr incipe de la compensation : 
 
La compensation consiste, pour la personne porteuse du projet devant se réaliser en lieu et 
place d’une zone agricole (Maître d’Ouvrage de l’opération), en la pr ise en charge 
financière d’une par tie de la reconstitution du potentiel agro-économique perdu sur  des 
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espaces non agr icoles et vierges de toute culture, dont les qualités agro-pédologiques 
sont équivalentes. 
 
 
Pour réaliser l’opération et avoir une garantie sur sa bonne fin, une mode opératoire a été 
envisagé: 
 
Après avoir  passé les conventions nécessaires en vue de la pr ise en charge financière de 
l’opération avec un organisme désireux de s’ investir  dans la préservation du foncier  et 
des exploitations agr icoles (Conseil Général, Conservatoire du Littoral, CEEP…), la 
Chambre d’Agr iculture peut se voir  déléguer, en tant qu’exper t, la « maîtr ise 
d’ouvrage » de la reconstitution. 
A ce titre, elle devra : 
 
� Trouver  des terrains disponibles en partenariat avec un opérateur foncier (SAFER ou 
EPFR). 
 
� Trouver , dans un délai de cinq ans, des exploitants désireux de cultiver  les terres. 
 
� Appor ter  son aide technique à la reconstitution des exploitations perdues. 

 
� Organiser  la pr ise en charge financière de l’opération de compensation qui prend en 
compte: 

�  le por tage financier  de l’opération via l’opérateur  foncier  pouvant exercer un 
droit de préemption. Le portage financier des terres disponibles pouvant être assuré pendant 5 
ans (cf. SAFER et EPFR), une garantie de bonne fin doit être établie avec l’organisme 
« financeur » si, au terme de ce délai, aucun exploitant a souhaité s’y installer. 

�  le suivi et le contrôle, par ses services, de la reconstitution de l’exploitation sur  
une durée prédéterminée (une durée de trois ans a été envisagée). 

�  les frais relatifs à l’opération foncière : frais de notaire relatifs à l’acquisition des 
terrains par l’opérateur foncier ou par l’exploitant lui même, frais d’ intervention de 
l’opérateur  foncier  

����  à titre incitatif, une par tie du montant de la reconstitution du potentiel de 
production jusqu’à son rythme de croisière, allouée à l’exploitant lui-même et plafonnée à 
50% conformément à la réglementation communautaire en vigueur. 
 
P.S. : La procédure de compensation telle qu’elle est écrite ci-dessus est toujours à l’étude. 
Elle a été imaginée, amendée et améliorée au cours de réunions de travail techniques et n’a 
pas fait l’objet d’une validation officielle. Aussi, la présentation qui en a été faite n’engage 
que son auteur. 
 
 
COMMENTAIRES 

 
Imposer aux collectivités publiques l’obligation de compenser la perte de terres agricoles  - 
soit par la reconquête d’espaces ayant une autre affectation dans les documents d’urbanisme, 
soit par un classement en zone agricole d’espaces qui en avaient perdu la destination dans le 
cadre des révisions des documents d’urbanisme – peut paraître un objectif ambitieux que s’est 
fixé la chambre d’agriculture, mais est assurément salutaire pour notre agriculture 
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départementale dont on peut dire aujourd’hui que la préservation est devenue, notamment 
dans les zones péri-urbaines, d’   « intérêt général ». 
 
Cependant, si la procédure de compensation a déjà été expérimentée et a su montrer son 
efficacité, notamment  aux Etats Unis, on peut s’ interroger d’ores et déjà et compte tenu de la 
courte expérience en la matière, sur l’utilisation à bon escient qui va en être faite. 
 
En effet, le principe de base, celui pour lequel nous devons œuvrer, est et demeure le principe 
de la non-atteinte portée aux zones agricoles dans le cadre des documents d’urbanisme ou de 
projets d’urbanisation. Si la collectivité démontre qu’un projet dont elle a la charge ne peut 
pas se réaliser en dehors d’une zone de production, alors on pourra mettre en application la 
procédure de compensation. 
 
Ainsi, la procédure de compensation apparaît comme une dérogation au principe, qui ne 
pourra s’appliquer que lorsque l’étude de différents scénarii envisageables aura été effectuée.  
 
Le risque existe de la dévoyer de sa destination initiale en l’érigeant en principe : les 
conséquences de cette interprétation erronée qui consisterait à penser que, sous réserve de 
prévoir des espaces de compensation, on peut ponctionner à loisir dans les zones agricoles 
pour réaliser  des projets d’aménagement, produiraient l’effet inverse de l’effet escompté : les 
plaines agricoles seraient alors considérés comme une vaste réservoir foncier disponible et les 
espaces de production seraient déplacées sur des secteurs qui ne se prêtent pas forcément à 
une agriculture de qualité (zones boisées escarpées par exemple). 
 
Afin d’éviter ce risque, des solutions ont été envisagées par la Chambre d’Agriculture pour 
inciter les communes à protéger davantage leur foncier agricole. Elles consistent en la mise en 
place d’un système de péréquation financière de niveau départemental entre les communes 
possédant du foncier à vocation agricole dont la volonté sera de le maintenir en l’état, et les 
communes qui l’ont à ce jour fortement sacrifié au développement économique autre 
qu’agricole mais dont les populations bénéficient cependant du cadre et des qualités 
multifonctionnelles, en un mot de la « plus-value » créée par l’activité agricole. 
Cependant, après étude, de telles solutions ne paraissent pas envisageables du point de vue 
des instances départementales. 
 
C’est pourquoi, la réflexion est toujours ouverte sur ce point précis. 
 
 
 
Virginie DAVID-CASTEL. 
 

 
 



 

 47

 
2-6/ Conditions d’utilisation de la taxe dépar tementale pour  les espaces naturels et 
sensibles, pour   la protection des paysages agr icoles pér iurbains. 
 
G. Calvesi, DRE PACA 
 
 
Espaces naturels sensibles :  définition 
 
Afin de préserver la qualité des sites,  des paysages,  des milieux naturels et d’assurer la 
sauvegarde des habitats naturels selon les principes posés par l’article L110, le département 
est compétent depuis 1985, en lieu et place de l’Etat,  pour mettre en œuvre une politique de 
gestion  et d’ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés ou non. 
L’ intervention du Département dans ce domaine a été renforcée en 1995, date à laquelle cette 
collectivité a obtenu le pouvoir de réglementer cette occupation. 
 
 
La taxe départementale des espaces naturels et sensibles 
 
Pour ce faire, il peut instituer une taxe départementale des espaces naturels sensibles qui tient 
lieu de participation forfaitaire aux dépenses du département et de participation du conseil 
général à l’acquisition de zones méritant une protection et une préservation en qualité 
d ‘espace naturel sensible. 
 
Elle est utilisée pour l’acquisition par voie amiable, par expropriation ou par exercice du droit 
de préemption de terrains, ainsi que pour l’aménagement et  l’entretien de tout espace naturel,  
boisé ou non,  appartenant au conseil général sous réserve de son ouver ture au public. 
 

Le produit  de la taxe peut être aussi utilisé pour l’aménagement et l’entretien d’espaces 
naturels, boisés ou non, appartenant à des collectivités  ou à des propriétaires privés à la 
condition qu’ il y ait établissement d’une convention. 
 
 
Autre utilisation de la taxe 
 
Cette taxe sert aussi  à l’acquisition, à l’aménagement et à la gestion des terrains du 
conservatoire de l’espace littoral. 
Il en est de même de l’acquisition,de  l’aménagement des sentiers de promenade ou de 
randonnée. Cette taxe est perçue sur la totalité du territoire du département. Elle est établie sur 
la construction, la reconstruction et l’agrandissement des bâtiments, avec un champ 
d’exclusion ou d’exonération  relativement conséquent. 
                           
 
 Application à un paysage agricole 
 

·  Notion obligatoire d’espace remarquable et ouver ture au public 
 
En ce qui concerne la protection des paysages agricoles périurbains, aucun texte n’en définit 
ou ne dessine  des clauses d’application spécifiques. Aussi, l’hypothèse de l’utilisation du 
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TDENS pour préserver les espaces agricoles périurbains est possible sous certaines 
contraintes : 
 
Le classement d’un espace agricole en ENS est subordonné à l’existence de caractères 
remarquables de cet espace ( site, histoire ,type de sols,…).De plus l’ouverture au public 
paraît indispensable : c’est la protection des espaces qui est possible et non la protection de 
l’agriculture en tant qu’activité économique. 
 

·  Règles  DTA, SCOT, char te intercommunale de développement 
 
Le département est apte à décider du devenir de ces zones  sous réserve que les décisions 
arrêtées soient conformes avec la réglementation  générale inscrite dans le code de 
l’urbanisme  (règles DTA, SCOT,chartes …) et avec celle du code général des impôts . 
On peut émettre l’hypothèse que l’ instauration de zones de préemption initiées par le conseil 
général  soit  un levier de protection fiable du foncier agricole en zone périurbaine à 
condition d’avoir  au préalable  créé  un espace naturel sensible, de respecter  les 
pr incipes d’équilibre au niveau communal et des conditions par ticulières d’ouver ture au 
public. 
 
On peut dire que se sont les espaces physiques qui font l’objet d’une protection et non les 
activités économiques qui y sont rattachées. 
 

 

G. Calvesi, DRE PACA 
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2-7/ Aménagement foncier  en zone pér iurbaine dans la région Provence-Alpes-Côte 
d©Azur  -Contr ibution jur idique à la réflexion 
 
M. Heimann, FNSAFER 
 
 
Les SAFER participent depuis plus de 40 ans au maintien de l©agriculture.  
 
Ce maintien est aujourd©hui de plus en plus difficile, parce que convoité par d©autres acteurs, 
qu©ils soient publics ou privés. 
 
La Région Provence-Alpes-Côte d©Azur en est une illustration au vu de l©état des lieux réalisé 
par la Direction Régionale de l©Agriculture. 
 
L©objectif recherché est d©inciter les investisseurs de foncier à participer au maintien d©espaces 
agricoles destiné à être mise en valeur durablement, sans risque de pression ou de changement 
de destination. 
 
Les SAFER ont dans d©autres régions déjà été associées à la recherche de solutions répondant 
à cette problématique. 
 
La présente note a pour but d©évoquer les expériences réalisées dans ce domaine. 
 
 

·  Le préalable 
 
La SAFER est dans tous les cas, l©interface entre l©investisseur et l©exploitant. 
Il faut un opérateur foncier qui allie la politique d©aménagement du territoire et la politique 
des structures agricoles. 
La localisation des terres, l©approche amiable de leur appréhension ou par voie de préemption 
est un préalable à la réussite de l©opération. 
La mise en réserve de ces terres a un coût qu©il faut assumer. 
 
 

·  Les différents modes de par tenar iat 
 
Plusieurs formules ont été utilisées par les SAFER, avec au moins  
trois modes d©investissement : 
 
L©investissement des particuliers : 
 
Il s©agit principalement dans ce cas de rechercher des particuliers qui souhaitent investir dans 
le foncier. La formule classique employée est le Groupement Foncier Agricole (GFA) qui 
donne à bail à un exploitant agricole. 
 
Il existe des avantages fiscaux liés à ce dispositif mais le rendement est faible. 
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La loi d©orientation du 9 juillet 1999 permet à ces investisseurs, lorsque la SAFER intervient, 
de leur faire bénéficier de la maison d©habitation, à titre principal ou secondaire, ce qui peut 
représenter un attrait non négligeable en région Provence. 
 
L©investissement d©un partenariat privé : 
 
La démarche est identique mais aux investissements des particuliers est associé un organisme 
financier. C©est en fait la banque, investisseur principal, qui met à disposition un portefeuille 
de parts à ses clients. 
 
Cette formule ne se rencontre que sur des propriétés dont la production est à haute valeur 
ajoutée (propriétés viticoles) 
 
L©investissement public : 
 
Il consiste à faire prendre en charge par la collectivité publique les frais de stockage des terres 
et d©intervention de la SAFER. Cela permet de constituer des unités d©exploitation viables et 
de trouver des exploitants possédant les capacités nécessaires et mettant leur financement 
disponible à l©investissement du capital d©exploitation. 
 
Dans ce cas de figure, c©est la Région ou le Département qui sont les investisseurs principaux, 
en mettant en place un fonds "revolving". Ces expériences existent en région Auvergne, 
Languedoc-Roussillon et Rhône-Alpes. Il existe également des Départements qui contribuent 
financièrement à la prise en charge de frais d©installation ou d©exploitation. 
 
 

·  La recherche d©un par tenar iat nouveau : l©investissement mixte 
 
Ce dispositif associe des partenaires privés et publics dans une même entité. 
 
Le seul exemple existant concerne la Guadeloupe où, dans le cadre de la réforme foncière, il a 
été mis en place une Société d©Epargne Foncière Agricole (SEFA) liée à des Groupements 
Fonciers Agricoles dans lesquels sont associés le Département, un investisseur privé 
institutionnel (Crédit Agricole), la SAFER et les exploitants. 
 
La transposition de cet exemple trouve ses limites compte tenu du contexte des départements 
d©Outre-Mer, mais il pourrait être imaginée une association de partenaires privés ou publics 
dans le cadre d©une fondation. Bien qu©en France, les fondations aient une vocation 
principalement sociale, on pourrait imaginer la mise en place de fondations foncières dont 
l©image de consensualisme et de solidarité permettrait d©associer l©intérêt général et les intérêts 
particuliers. 
 
Une étude juridique pourrait être faite dans cette perspective. 
 
 
Michel Heimann, FNSAFER 
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2-8/ Quelques observations relatives au financement en « capital-r isque » du  
foncier  agr icole en milieu pér iurbain 
 
Gérard DION (UNIPAR / CA s.a.) 
 
 
 
Objectif : protéger, par  une détention stable et une mise à disposition de longue durée, 
des espaces agr icoles convoités. 
 
S’ il n’est pas facile, de prime abord, de proposer une construction juridico-financière 
éprouvée pour réaliser l’objectif énoncé ci-dessus, il est néanmoins utile de mettre en 
évidence quelques unes des contraintes et des difficultés de l’exercice. 
 
Pour commencer, une difficulté –qui peut être une véritable contradiction – d’ordre financier : 
S’agissant de biens proches du rivage, dont la valeur d’échange n’est plus en rapport avec leur 
valeur économique agricole (valeur locative ou même valeur de capitalisation d’un revenu 
agricole), auxquels on souhaite conserver une vocation agricole pérenne – donc en les privant 
de la valorisation liée à un éventuel changement de destination – il y aura quelque difficulté à 
élaborer un argumentaire crédible à l’adresse des apporteurs de capitaux. En effet, ceux-ci 
devraient se trouver en situation de sous-rémunération structurelle, aussi bien en ce qui 
concerne le montant des loyers assurant le rendement annuel, que la performance en capital 
(même à long terme) devant résulter d’une réalisation du bien concerné, gelé (pour toujours ?) 
dans un usage agricole de bien moindre valeur. 
 
C’est la problématique qu’est appelé à affronter quotidiennement le Conservatoire du 
Littoral… qui est abondé par des capitaux publics. 
 
Il convient alors de distinguer 2 formules faisant appel à l’argent privé, fort différentes dans 
leur esprit aussi bien que dans leur fonctionnement. 
 

Financement par  initiatives pr ivées, sans souci de per formance financière avec un 
argumentaire reposant sur la défense de l’ intérêt général (environnement, 
développement durable etc…) 
 
Il peut s’agir soit d’un investissement – éventuellement conséquent quant à son 
montant unitaire (c’est-à-dire plusieurs K � ) – de proximité, organisé à partir 
d’ initiatives locales (ex : Saint Zacharie dont le cas a été cité). Ce cas relève du 
« militantisme » écologique et sociétal. Sa principale contrainte réside dans sa 
singularité : chaque cas est particulier, les initiatives ne sont pas aisément 
reproductibles, d’autant qu’elles reposent sur des leaders locaux. 
 
Seconde formule, celle qui s’apparente à la Fondation ou aux Associations d’utilité 
publique : une myr iade de petits investissements à « fonds perdus » (quelques 
dizaines ou centaines d’euros) recrutés sur le même thème des grands principes 
environnementaux, avec une moindre individualisation des cas. 
C’est l’exemple de National Trust britannique. Le cas des terres du Larzac, dans les 
années 70, présentait quelque parenté avec cette formule… avant de verser dans celle 
qui suit. 
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Il est clair que ces formules de type « charité  publique » sont puissamment 
démultipliées dans leurs effets par une défiscalisation de l’ impôt sur le revenu (« dons 
aux œuvres »). 
 
 

Appor t de capitaux résultant du montage de « produits de placement financiers ». 
Dans cette formule, on voit surtout… les difficultés de réalisation et de gestion, qui 
sont de plusieurs ordres : 

- quasi-impossibilité (sauf dérogation) de faire appel public à l’épargne (APE), 
en raison des incertitudes quant aux composantes de la performance et de la 
liquidité et quant aux « véhicules » juridiques les plus usités (Sociétés Civiles 
pour lesquelles l’APE est prohibé par construction), 

- impossibilité de communiquer sur la performance attendue, puisque, par 
définition on investit délibérément dans de « mauvaises affaires » (actifs 
surpayés, loyers insuffisants). 

- Illiquidité au double niveau : des titres (qui reprendra des titres sous-rémunérés 
lorsque l’ investisseur voudra se retirer) et des actifs sous-jacents (gel de 
l’usage des terres). 

- Très grande difficulté de motiver, d’animer dans la durée et de rémunérer, dans 
ces conditions, un réseau de vente de produits financiers. Les réseaux 
commerciaux des banques et assurances sont surchargés de centaines de 
produits, dont la rémunération est habituellement récurrente (commission 
d’encours), ce qui s’avère trop lourd pour des loyers agricoles. 

 
Sans alourdir la liste des inconvénients, on voit que la formule « placement » est très 
délicate à mettre en œuvre. 
 
Pour améliorer les chances de réussite de ces formules il conviendrait certainement de 
recourir à l’aide de la puissance publique : 

- en injectant des aides publiques directes qui devraient ramener le coût du 
foncier à sa valeur agricole, permettant de rester dans les standards de 
rémunération pratiqués dans l’économie, 

- en mobilisant des instruments de défiscalisation analogues à ceux dont 
bénéficient certains investissements spécifiques : forêt (IR – ISF et droits de 
succession), FCP Innovation, Fonds d’ investissement de proximité (nouveauté 
Loi Dutreil), SOFIPECHE ou SOFICA (cinéma) où une fraction de 
l’ investissement est déductible du revenu imposable (SOFICA) ou de l’ impôt 
lui-même (en général 25%). 

 
Constatons toutefois que ces formules ont des succès variables (très faible pour la forêt 
et les SOFIPECHE, honorables, voire élevés s’agissant des SOFICA et des FCPI) mais 
aussi que toutes s’ insèrent dans des mécanismes économiques faiblement contraints et 
présentent, notamment à leur terme (8 ans), soit des garanties de reprise (SOFICA), 
soit une liquidation totale de leurs actifs sous-jacents (FCPI). 
 
Conclusion 
 
Devant les difficultés énumérées pour attirer des capitaux d’ investisseurs dans le 
foncier agricole, il reste nécessaire d’explorer, avec les collectivités locales(structures 
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intercommunales surtout), la possibilité de réaliser des actions clairement identifiées 
sur des zones périurbaines où le foncier agricole doit être préservé. 
 
 
Gérard DION (UNIPAR / CA s.a.) 
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·  Global Ethique : vers un outil économique au service de l’homme et de la terre 

 
L’association « Global Ethique » a été fondée en juillet 2004 par une vingtaine de personnes 
en vue de préparer la création d’un « fonds de capital patient ». 
Les investisseurs, institutionnels ou privés, y placeront de l’argent pour créer du capital 
d’entreprises dans les domaines où la plus value humaine est importante : foncier pour une 
agriculture respectueuse de l’environnement, commerce équitable, habitat écologique et 
accessible à tous, énergies renouvelables, filières de l’agriculture biologique, etc. 
Devant les impasses de l’économie d’aujourd’hui, ces secteurs disposent aujourd’hui d’un fort 
potentiel de développement et nécessiteront des ressources pour assurer leur financement. 
Le capital investi dans ce fonds à naître y trouvera son retour –peut-être avec patience ! – car 
ces entreprises sont fortement impliquées dans l’avenir durable de la terre. Nous voulons que 
toutes ces initiatives trouvent une synergie dans la coopération plutôt qu’une émulation dans 
la concurrence … 
Ainsi, les entreprises pourront user des deux poumons financiers « solidaires »indispensables 
à leur développement : les prêts avec les prestations financières de la Nef, notamment et le 
capital avec ce fonds de capital patient.  
Enfin le projet Global Ethique ne saurait aboutir sans constituer des « comptoirs 
éthiques », sortes de plateformes de rencontres, de services et de synergies. On y trouvera, 
outre les points d’offres de financement, des lieux de création, de recherche, de conseil et 
d’accompagnement vers cette économie faite d’associations entre les différents acteurs 
économiques, politiques et culturels. 
 
 

·  Le secteur du foncier  agr icole dans Global Ethique 

 
Constats : 

o La pression sur le foncier agricole augmente et s’accélère sous le double 
facteur de la concentration/agrandissement des exploitations agricoles et du 
développement d’une agriculture elle aussi intégrée au schéma productiviste de 
l’économie mondiale. Ce phénomène de pression sur le foncier s’exacerbe en 
zone péri-urbaine où le maintien des activités vivrières de proximité en fruits, 
légumes et fleurs devient impossible. 

o La transmission du foncier, de génération en génération ou dans le cadre strict 
d’une installation, n’est réalisée qu’au prix d’un endettement colossal du 
bénéficiaire. Cet endettement impose ensuite pour l’agriculteur soit d’entrer 
dans une logique hyper productiviste, soit d’accéder à des filières concertées, à 
forte valeur ajoutée mais peu nombreuses, 

o La dispersion des terres au moment de la transmission favorise le mitage et 
rend difficile pour l’agriculteur reprenant l’accès au logement, les bâtiments 
d’exploitation faisant de plus en plus souvent l’objet d’une spéculation 
immobilière européenne. 
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o L’absence de moyens de financement adaptés et de dispositifs bancaires 
loyaux dans le temps, c©est-à-dire capable de prendre en compte 
l’augmentation des délais de remboursement dans la composition d’une 
solution, pénalise lourdement la pérennité d’un tissu agricole de petites 
exploitations qualitatives. 

  
Propositions : 
 

o Développer de nouveaux dispositifs de financement, capables de mixer 
plusieurs sources (emprunt, capital, dons) et ainsi d’apporter un espace de 
solutions neuf. 

o Mettre en œuvre des formes d’exploitation nouvelles, capables de distinguer 
l’usage et la propriété de la terre, assortie d’une garantie durable de 
l’affectation agricole de cette terre. 

o Identifier de nouvelles voies de pérennisation des exploitations par le 
financement direct du foncier par le consommateur (modèle des AMAP) ou par 
l’entrée de ces exploitations dans des filières à vocation durable. 

 
Christian Davy 
 

 


